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I.  La croissance
La colonisation allemande
Au-delà de l’Elbe, fin du XIIe siècle
Sache la communauté des fidèles, tant présents que futurs, que moi, Wichmann, par la faveur et la clémence divines archevêque de la sainte Eglise de Magdebourg, attentif aux intérêts de l’Eglise qui m’est confiée, j’ai racheté pour une certaine somme d’argent, à tous ceux qui semblaient y avoir un droit de possession à titre de bénéfice, un endroit vulgairement appelé Popendhorpstide, situé près des murs de la cité, au-delà du fleuve Elbe, avec les prés et marais attenant. Et cet endroit, avec tout ce qui en dépend, je l’ai donné à un nommé Werner, dit de Paderborn, et à un nommé Gottfried, à condition qu’ils y établissent de nouveaux habitants, pour que soit asséchée, labourée, ensemencée et rendue féconde la terre adjacente, marécageuse et herbeuse, impropre à tout et ne rapportant rien, à part herbe et foin ; et pour que, par la suite, un cens annuel, provenant des cultures, soit, à certaines dates, payé et mis à la disposition de l’archevêque. Pour eux et pour tous ceux qui, à leur appel, ont entrepris là cette mise en culture, voilà quelles sont les conditions : chaque année, payer de chaque manse deux sous de cens, deux muids de seigle et deux d’avoine pour ce que la coutume de toute la province au-delà de l’Elbe appelle wozzop, plus la dîme complète de tous les fruits et céréales. En plus, je leur ai accordé que, sur ces plantations nouvelles, aucun comte, aucun avoué, absolument aucun juge séculier n’ait le moindre droit ou pouvoir ; mais que toute la justice, tout pouvoir de juger soit audit Werner ; tout ce qui concerne les litiges, les émeutes et séditions, les vols, les forfaits en tout genre sera soumis au plaid, les amendes y seront perçues et que deux tiers en soient mis à la disposition de l’archevêque et le troisième à la disposition de Werner. De plus, que le même Werner ait à son entière disposition les revenus de deux manses, tant en cens qu’en grain. Et que les habitants, pour tous les plaids et procès, obtiennent d’être jugés suivant la coutume et le droit de Magdebourg, que personne ne les oblige au service dit burgwere, ni à accomplir un quelconque autre service, à part et uniquement de protéger eux et leurs champs contre les inondations et divagations des eaux par des levées et des fossés.

Rudolf Kœtschke, Quellen zur Geschichte der ostdeuschen Kolonisation, Leipzig, Berlin, 1912, p. 36-37 (traduction du latin in Charles-Marie de La Roncière et alii, L’Europe au Moyen Âge, 2, Fin IXe-fin XIIIe siècle, Armand Colin, Paris, 1969, p. 102-103)
En Silésie, 1257
Sachent tous que nous, Conrad, par la grâce de Dieu duc de Silésie, avons donné à Berthold, notre avoué, à établir notre ville de Zedlitz suivant le droit allemand ; pour cet établissement nous lui donnons, ainsi qu’à ses successeurs, héréditairement sept hufen avec la libre possession du moulin et de la taverne ; nous voulons qu’il établisse les champs et les landes suivant le droit flamand, la Dambrova et les forêts suivant le droit franconien ; nous donnons pour les hufen flamandes cinq années franches à partir de la prochaine fête de saint Martin, ensuite chaque hufe paiera annuellement un quart de mark d’argent et trois boisseaux de grains ; à chaque hufe franconienne nous donnons dix années franches à l’expiration desquelles chaque hufe paiera annuellement un demi-mark d’argent et les grains susdits, à savoir un boisseau de froment, un boisseau de seigle, un boisseau d’avoine. Si les habitants construisent une chapelle, nous donnerons pour elle deux hufen […].

Rudolf Kœtschke, Quellen zur Geschichte der Ostdeutschen Kolonisation, n° 50 , traduction du latin in Joseph Calmette, Charles Higounet, Textes et documents d’histoire, 2 : Moyen Âge, Paris, Presses Universitaires de France, 1953, p. 94-95.

Statut du castrum de Fornovo (1189)
L’an de l’incarnation de Notre Seigneur Jésus Christ 1189, le lundi 4 septembre, indiction septième, en présence des prud’hommes [boni homines] dont on lit le nom ci-dessous, le seigneur Sicard, par la grâce de Dieu comte et évêque de Crémone, a ordonné et décidé d’édifier un castrum, de le construire dans le lieu ou cour [curtis] de Fornovo. Ledit castrum, le comte Gérard, du temps où il était podestat de la cité de Crémone, avait décidé qu’il serait libre comme l’est le castrum de Soncino, comme il ressort d’un instrument public rédigé par le notaire Anselme. En vertu de cette constitution ou décret, grâce aux bons offices et en présence d’Alberto Bassa, Pietro de Fornovo, Albertone Arisio et Bonomo Ricio, consuls de Fornovo, au nom de ces mêmes consuls et de tous les autres hommes qui habitent déjà ledit castrum et avaient juré fidélité à l’évêque de Crémone, au castrum mentionné et à la cite de Crémone, le susmentionné seigneur évêque a retenu pour lui au nom de la charge épiscopale, le détroit [districum] et la charge [honor] de la juridiction plénière de tout ce castrum et de la cour, et les bans et les droits [dationes], amendes, droits de justice ou plaids [placita] qui y sont afférents, c’est-à-dire sur les homicides, adultères avec violences, vols, rapines, parjures, faux témoignages, rupture de la paix, fornication violente, viols des femmes, en sorte que les méfaits de cette espèce doivent être punis et amendés par le sire évêque [et] que, d’une manière générale, les plaids ordinaires et les appels ou introductions de causes aux plaids doivent être connus et tranchés par l’évêque.
Quant aux curatelles, pêcheries, pacages et autres choses semblables qui peuvent entièrement revenir à l’honor du préposé à la cour, et aussi le bétail, bœufs et vaches, et les rognons de porc, les loyers des emplacements situés sur le marché, les sixièmes sur le sel et toutes les autres choses qui reviennent à la fonction publique c’est le seigneur évêque qui doit les avoir. Et parmi tout cela le susmentionné seigneur évêque a concédé aux susdits consuls que, au nom de ces mêmes consuls et de ceux qui seront ensuite consuls dans ce castrum, puisse être faite justice des blessures, attaques violentes et causes concernant les hommes qui voudront recourir à la juridiction des consuls du castrum susmentionné, exception faite de ce qu’on vient de lire au sujet des choses que le seigneur évêque au nom de la charge épiscopale, a retenues par devers lui. Et de même le seigneur évêque a concédé et remis aux dits consuls le guadie
 sur les attaques violentes et les blessures, sauf si ces attaques et blessures surviennent quand l’évêque de Crémone se trouve dans la cour de Fornovo, de Bariano ou de Lozanica, sauf aussi si les susdits consuls et castrum ne veulent ou ne peuvent en faire justice ou si les hommes en question ne veulent pas se soumettre à la juridiction des consuls. Alors, toutes les choses susdites, à savoir justices, plaids et guadie sur les attaques et blessures doivent revenir à l’évêque [...].

En outre, que le choix du portier appartienne aux consuls du castrum, en accord avec l’officier [ministerialis] de l’évêque ; que l’investiture, la confirmation et le droit de l’investiture appartienne au seigneur évêque, étant entendu entre le susdit seigneur évêque et les susdits consuls qu’il leur est formellement défendu d’élire aucun podestat. En outre, le dit évêque leur a concédé que la communauté [commune] puisse défricher le lieu appelé « Saussaie » [salicum], à condition qu’ils remettent à l’évêque chaque année au printemps, la dixième partie des fruits que Dieu leur y procurera chaque année et qu’ils la remettent soit eux-mêmes ou leurs successeurs soit par un envoyé au susdit seigneur évêque, à son successeur ou à leur envoyé. Cette prescription étant ajoutée que ni eux ni aucun d’eux n’aient le droit de rien aliéner de ce lieu ni de le diviser entre eux sinon pour le mettre en culture, ni de le mettre en gage, ni de le vendre ou de l’inféoder ― au contraire pour les douze ans à venir, que ce soit la communauté qui ait la charge d’acquitter ce que doit la communauté sur ces fruits ; puis, ces douze ans passés, que ce lieu reste pour toujours en possession de la communauté pour pourvoir aux besoins du castrum susmentionné, c’est-à-dire pour le fortifier et satisfaire à ses autres nécessités [...]. Et si un homme dudit lieu de Fornovo possède un alleu sur le territoire où sera édifié le castrum, il le donnera en propre au seigneur évêque et le seigneur évêque, sous arbitrage, d’un homme honnête, lui donnera en échange une terre située en dehors [de ce territoire] et en outre il lui donnera en fief, dans ce castrum, un lot [sedumen] de même que ceux qui seront attribués aux autres [...]. De plus, le seigneur évêque doit donner l’investiture des lots, lesquels doivent verser un cens, à lui, à son successeur ou à quiconque est habilité à le recevoir, deux infortiati de Crémone devant être versés pour chaque mesure [tabula] de cette terre à titre de cens, tous les ans à la fête de saint Martin ou plus ou moins huit jours avant ou après, par eux, leurs héritiers, leurs ayant-droit ou à un envoyé au susmentionné seigneur évêque, à son successeur, à leur ayant-droit ou à leur envoyé. Étant en outre stipulé que quiconque parmi les intéressés, leurs héritiers ou leurs ayant-droit veut obtenir le droit de vendre ce qu’il détient comme lot, il doit le notifier au seigneur évêque, à son successeur ou à leurs ayant-droit, pour savoir s’il veut le prendre à raison de 12 infortiati de moins que ce que devrait payer un autre bomme ; et s’il ne veut pas le prendre, le seigneur évêque ayant reçu 12 infortiati sur le prix de la vente, […] il le vendra à un autre habitant du lieu, qui jurera fidélité à l’évêque de Crémone, au susdit castrum et à la cité de Crémone [...]. Cette clause étant expressément introduite que personne ne puisse aliéner ni rien concéder sur ces lots, sinon à un habitat du lieu jurant fidélité à l’évêque de Crémone, au susdit castellum et à la cité de Crémone coutre tous les hommes. Et [...] que nul ne soit élu comme consul dudit castrum ou lieu s’il n’habite dans ce même castrum et ne jure fidélité a l’évêque de Crémone, au susdit castrum et à la cité de Crémone comme on peut le lire ci-dessus.

Heureusement fait en l’église Sant’Antonino de Fornovo [suivent les souscriptions].

Codice Diplomatico Cremonese, 1, Lorenzo Astegiano éd., Turin, Bocca, 1895, n° 476 (traduction du latin)
Le défrichement du bois de Vernou (1202) 
Au nom de la sainte et indivisible Trinité. Amen. Philippe, par la grâce de Dieu roi de France. Sachent tous les hommes présents et futurs que Hugues Clément, doyen de l’Eglise de Paris, et tout le chapitre de cette Eglise ont donné à perpétuité, avec l’accord unanime du chapitre, à Gautier le jeune, fils de Gautier, notre chambrier, et à ses héritiers, 240 arpents de leur bois, situé entre Machault et Vernou, à la perche de 22 pieds, arpents à prendre d’un seul tenant le long du bois dudit Gautier le jeune. A la condition qu’il les défriche et les transforme en terre arable en l’espace de trois années, à compter de la Nativité de saint Jean-Baptiste présente. Lui ou ses héritiers ne pourront rien donner de cette terre pour y établir des hôtes sans l’accord du chapitre. Pour chaque arpent de terre il paiera au chapitre, lui ou ses héritiers, 2 deniers parisis de cens annuel, le lendemain de la Toussaint, à Vernou. Si le cens n’est pas payé ce jour-là, il devra une amende au chapitre selon la coutume du territoire de Vernou.

Et pour la dîme, il paiera tous les ans au chapitre, lui ou ses héritiers, la 11e gerbe à la façon d’un champart; ni lui, ni ses héritiers, ni leur agent ne pourront retirer du champ leurs gerbes tant que le sergent du chapitre ne leur aura pas compté ladite dîme, à la façon d’un champart. S’il arrivait que les gerbes soient retirées du champ avant que la dîme soit comptée de cette façon, il devra une amende au chapitre selon la coutume des amendes relative au champart dans ce territoire. Si, après une sommation, il ne voulait pas payer l’amende au chapitre, lui et ses héritiers, le chapitre pourra confisquer ce qu’il trouvera lui appartenant sur la terre, jusqu’à ce que l’amende soit payée au chapitre et satisfaction donnée selon la coutume du territoire de Vernou. Si cette terre redevenait par quelque hasard un bois, et si ni lui ni ses héritiers ne le faisaient défricher dans les trois années suivant la sommation du chapitre, le chapitre pourrait garder en sa main cette terre en paix et sans opposition. Cette concession a été faite audit Gautier, sauf les pacages et les droits d’usage des hommes du chapitre, pour autant qu’il y aura là un bois pendant les trois années et que la terre sera vide, et sauf leurs justices et leur autre droit comme celui de la censive. Nous, si ledit Gautier ou ses héritiers s’écartaient de ses accords, et si le chapitre ne voulait pas ou ne pouvait pas lui faire réparer la chose, dès que nous en aurons été requis par le chapitre, nous tiendrons cette terre en notre main jusqu’à ce que les susdits accords soient observés vis à vis du chapitre.

Et pour que cela ait force perpétuelle, nous avons ordonné de faire confirmer la présente page par l’autorité de notre sceau et l’apposition, plus bas, du monogramme du nom royal.

Fait à Paris, l’année du Verbe incarné 1202, la 24e année de notre règne, présents en notre palais ceux dont les noms et les seings ont été apposés plus bas.

Aucun sénéchal.

Seing de Gui, bouteiller.

Seing de Mathieu, chambrier.

Seing de Dreu, connétable.

Donné la chancellerie étant vacante.

texte original in Henri-François Delaborde et alii dir., Recueil des actes de Philippe Auguste, 2, op. cit., n° 729 (traduction du latin in Ghislain Brunel, Élisabeth Lalou (dir.), Sources d’histoire médiévale IXe-milieu du XIVe siècle, Paris, Larousse, coll. Textes essentiels, 1992, p. 688-689, p. 284-286).

Nolisement de deux galères pour le voyage de Syrie (12 décembre 1250)
Nous Bonaiuncta de Portovenere et Rabuazia d’Arenzano en notre nom et au nom des autres parsonniers et de nos associés, nous nolisons à vous, Obreto Spinola et Pietro Dentuto et Guglielmo Bonizo pour vous et les marchands de la nef d’Ansaldo Gatilusio qu’on appelle Damixela, ma galère, à moi Bonaiuncta, dite Alegrancia, et ma galère, à moi Rabuazia et d’Ocelo de San Lorenzo, jusqu’à Monaco [sic] et de là à Gênes pour le nolis qui suit :

Ces galères avec cent huit hommes de vogue et quatre nochers pour chacune, et avec tous leurs cordages, et leurs équipements nous promettons de les avoir prêtes pour aller audit lieu et ensuite à Gênes, pour le nolis que vous paierez de sept sous de Gênes par unité de mesure d’un poids, [qui correspond à] une zurra de poivre ou deux sacs et demi de poudre de sucre, ou trois outres d’indigo, de clous de girofle et de noix muscade, ou 70 rotoli à la mesure de la Chaîne d’Acre de cire, de brésil et de soie, ou par caisse de sucre, ou par corbeille de poivre.

Et nous vous promettons de prendre dans ces galères 150 mesures d’un poids pour chacun et au-dessus jusqu’à complément de charge si vous nous les donnez ou les faites donner.

Et nous vous promettons de porter à Gênes sur ces galères six caisses par galères et des barils de provisions et les armes, les boucliers, et les marchands sans payer d’autre nolis.

Et nous promettons à Guglielmo Bonizo de porter sur ces galères 22 sacs de coton à raison de dix sous de Gênes à nous payer par sac, et de ne pas charger la marchandise si elle n’est pas complète à la volonté de Pietro de Silvagrino et d’Ansaldo Bonizo.

Ces galères, nous promettons de les avoir prêtes pour quitter le port de Gênes à votre volonté et à celle desdits Pietro et Ansaldo, tant à l’aller qu’au retour.

Et vice versa, nous, les susdits Oberto, Pietro et Guglielmo en notre nom et au nom de tous les marchands susdits nous vous promettons à vous, Bonaiuncta et Rabuazia, de vous donner ou faire donner à charger dans ces galères 150 mesures d’un poids chacune et de vous payer le nolis au retour quand vous jetterez l’ancre à Gênes et, de plus, moi, Guglielmo, je promets de vous donner 22 sacs de coton et de payer dix sous par sac.

Tout cela, nous promettons de le respecter entre nous réciproquement et de l’observer et ne pas y contrevenir, sous peine du double de toute la somme du nolis entre nous et réciproquement stipulée et promise et sous l’hypothèque de tous nos biens.

Fait à Gênes devant la maison où habite Aymo l’épicier, 1250, indiction VIIIe, le 12 décembre après none.

Témoins Guglielmo de Castello, Tommaso Lomellino, Guglielmo Rosso de Castello.

Eugene Byrne, Genœse Shipping in the Twelth and Thirteenth Centuries, Cambridge (Mass), Cambridge University Press, 1930, p. 90-92 (traduction du latin par Henri Bresc)

Nouvelles des foires de Champagne écrites par un marchand siennois à ses associés (29 novembre 1265)
In nomine Domini, amen
. Lettre envoyée par le premier messager de la foire de Troyes, l’an 1265, écrite le dimanche qui précède la fin de novembre, pour être expédiée le lendemain.

Messire Tolomeo
 et autres associés, Andrea vous adresse ses compliments. Vous devez savoir que les gens de Sienne qui sont ici ont envoyé leurs lettres par un messager commun après la foire de Saint-Ayoul
 comme d’usage. Ainsi, je vous ai adressé une liasse de lettres par Balza, un transporteur de Sienne. Si vous ne les avez pas reçues, efforcez-vous de les obtenir.

Le messager de la Mercanzia
 n’est pas encore arrivé. Puisse Dieu vous le conduire porteur de bonnes nouvelles, car il a déjà passé beaucoup trop de temps en chemin. Quand il sera ici et que j’en aurai lu les lettres que vous nous avez envoyées par son intermédiaire, je mettrai toute mon activité à faire ce que vous m’indiquerez.

Le cardinal Simon [de Brie
] s’efforce de collecter la dîme pour l’expédition du roi Charles. Je pense qu’il aura une grosse somme d’ici à la Chandeleur, et je crois que le dit roi aura vendu une grosse partie de la somme de façon à disposer d’argent à Rome et en Lombardie. Si cela se fait, il me semble que le prix du denier provinois doit baisser. D’autre part, je crois que les gens de ce pays qui s’en vont aider le dit roi sont maintenant en Lombardie et qu’ils ont avec eux une énorme quantité d’argent et de lettres de change. Sans doute en dépenseront-ils une grande partie, si bien que les deniers tournois et les lettres de change vont animer le marché là-bas, comme je vous l’ai déjà écrit. Si vous voyez un moyen d’en tirer profit, ne le négligez pas […].

Ici les marchandises se vendent si mal qu’il semblerait impossible d’en écouler aucune ; et il y en a abondance. Ainsi le poivre […] ne se vend pas bien. Le gingembre vaut 22 à 28 deniers, selon la qualité. Le safran a été beaucoup demandé et se vend 25 sous la livre, et il n’y en a pas sur le marché. La cire de Venise, 23 deniers la livre ; celle de Tunis, 21 deniers et demi. L’associé de Scotto
 a un lot de denrées et ne parvient pas à le liquider ; il est en pourparlers pour l’expédier en Angleterre en vue de le vendre.

Le sterling vaut 59 sous le marc. Le bon argent de Fribourg, 57 sous 6 deniers. La poudre d’or selon la qualité. L’augustal
 11 sous pièce. Le florin, à la foire de Saint-Ayoul, valait 8 sous pièce, plus un denier à cause de la Croisade, mais je ne crois pas qu’il pouvait se vendre pour plus de 8 sous 3 deniers. La monnaie du Mans vaut un quinzième, c’est-à-dire que 15 sous du Mans équivalent à 2 sous tournois […].

Cesare Paoli, Enea Piccolomini, Lettere volgari del secolo XIII scritta de Senesi, Bologne, Romagnoli, 1871, p. 49-58 (traduction de l’italien in Louis Gothier, Albert Troux (dir.), Recueil de textes d’histoires, Michel Mollat du Jourdain, René Van Santbergen, 2. Le Moyen Âge, Liège, Paris, H. Dessain, 1961, p. 136-138).

II.  Le monde urbain
Concession d’une commune à Sens (entre le 1er octobre 1189 et le 24 mars 1190)
Au nom de la sainte et indivisible Trinité, Amen. Philippe, par la grâce de Dieu roi des Francs. Il appartient à la majesté royale de faire observer de manière irrévocable ce qui a été décidé et concédé en sa présence.
Que tous présents et à venir sachent donc que, dans l’intérêt de la paix, nous avons concédé à la ville de Sens une commune, sauve notre fidélité. La jureront tous ceux qui habitent tant dans la cité que dans les faubourgs et dans la paroisse de Malary le Vicomte, soit qu’ils appartiennent déjà à la commune, soit qu’ils y entrent, excepté les hommes et les femmes que nous avons rendus à l’archevêque de Sens, aux églises et au chapitre.
Chacun jurera d’aider l’autre justement et de son mieux et de ne pas souffrir que quelque chose soit enlevé à un membre de la commune, qu’il soit taxé ou qu’on lui prenne de ses biens. Tout méfait coûtera cinq sous, sauf infraction à la législation ou sauf s’il y a préméditation. Si quelqu’un s’engage par serment envers un autre, et part en voyage avant d’avoir rempli ses obligations, il le pourra sans qu’on lui en réclame raison, mais au retour il devra refaire le serment.

Les hommes paieront le cens dû à leurs maîtres ; si, à la date fixée, ils ne l’ont pas fait, ils verseront cinq sous. Les hommes de cette commune épouseront la femme de leur choix, avec la permission des seigneurs, et si, sans celle-ci, ils épousaient quand même la femme, ils paieront cinq sous mais pourront rester paisiblement dans la commune, excepté les hommes propres de l’archevêque et du clergé de Sens.

Si quelqu’un fait du tort à un membre de la commune qui se plaint aux jurés, si on peut s’emparer de la personne du contrevenant, on le retiendra en prison jusqu’à ce qu’il paie l’amende infligée par la justice de ceux qui ont la garde de la commune. Mais nul, pour quelque méfait que ce soit ne pourra être arrêté par les hommes de la commune ni dans les cloîtres ni dans le bourg de saint Pierre le Vif. Et si celui qui a fait du tort à un membre de la commune s’est réfugié à un endroit, que les gardiens de la commune y aillent et demandent aux seigneurs ou aux supérieurs de cet endroit de leur faire justice. Si l’autre refuse, que les sergents de la commune emprisonnent et mettent à l’amende le coupable récalcitrant, comme celui qui l’a hébergé.

Si un marchand vient au marché de Sens et que quelqu’un lui fasse du tort à l’intérieur de la banlieue de la cité et qu’il s’en plaigne aux jurés, ceux-ci l’aideront à récupérer son bien, sauf si le marchand est un ennemi de la cité. Si le délinquant se réfugie quelque part, les jurés doivent aller le trouver pour obtenir satisfaction ou la preuve de son innocence. S’il refuse de faire l’une ou l’autre, qu’on l’arrête dès qu’il sera en ville. Nul sauf nous et notre sénéchal [dapifer] ne peut amener dans la ville de Sens quelqu’un qui aurait méfait contre un membre de la commune sans donner satisfaction. Si l’archevêque amène avec lui un homme dans ce cas, les jurés doivent lui démontrer qu’il s’agit d’un ennemi de la commune. Par la suite, sauf avec l’assentiment des jurés, l’archevêque ne pourra l’amener dans sa suite.

Si un étranger amène dans la ville son blé ou son vin pour le conserver en toute sécurité et que la discorde naisse entre le maître de l’étranger et la commune, l’étranger aura quinze jours pour vendre le tout et partir avec l’argent.

Nul membre de la commune ne pourra prêter de l’argent ou donner de l’aide aux ennemis de la commune. En ce cas, qu’il soit déféré à la justice des jurés.

Les jurés jureront les statuts communaux. Ils jureront de faire justice sans tenir compte de la parenté, ni de l’amour ou de la haine, selon leur conscience. Tous les autres jureront d’accepter leurs décisions. Que nul n’ose arrêter ou saisir quelqu’un de la commune, tant que celui-ci réclame de bénéficier de la justice urbaine.

Que nul, sauf autorisation des jurés, ne vende dans le ban de la cité du vin venu d’ailleurs. Seuls l’archevêque et le clergé pourront amener en ville du vin étranger pour leur usage personnel et non pour le vendre.

Si quelqu’un réside un an et un jour à Sens sans protestation aucune, les jurés peuvent ensuite répondre négativement à toute réclamation ultérieure pour servitude.

Si quelqu’un est en procès avec un membre de la commune, qu’il n’aille pas dans la ville de Sens jusqu’au règlement du procès, sauf par obligation envers l’archevêque auquel il devrait cens ou droits de fiefs situés à l’extérieur de la banlieue. Si un membre de la commune a méfait et refuse de faire satisfaction aux jurés, que tous les membres de la commune s’en prennent à lui.

Si, quand la cloche sonne pour rassembler la commune, quelqu’un ne vient pas, qu’il paie 12 deniers.

Pour cette concession de commune et en échange des revenus de la prévôté de Sens que j’abandonne – terres à Massange, Cornant, Val d’Oire, serfs à Saint Clément, les Ponts, Coulommiers et Massange qui seront englobés dans la commune, revenus de justice (excepté pour le viol, le meurtre, le rapt et la trahison qui nous sont réservés) –, les citoyens de Sens nous donneront annuellement 600 livres parisis et 1800 muids de céréales à la mesure de Sens pour 3/4 en froment et un quart en avoine.

Nous leur avons accordé que pour aucun délit ou plainte, ils ne pourraient être juges hors de la cité, les droits de l’archevêque étant saufs.

Que nul de nos hommes qui habitent ailleurs dans les domaines que nous avons cités plus haut ne puisse entrer dans la commune sans notre accord. Si par ignorance les jurés en acceptent un, il leur est possible dans les quinze jours de l’en expulser sans formalité.

Pour que tout ceci soit à tout jamais stable et perpétuel [...]. Donné à Lorris, l’an du Seigneur 1189 et de notre règne le onzième.

Seing de Thibaut, comte, notre sénéchal

de Guy notre bouteiller

de Mathieu notre chancelier

de Raoul notre connétable. »

Henri-François Delaborde et alii (dir.), Recueil des actes de Philippe Auguste, Années de règne I à XV (1er novembre 1179-31 octobre 1194), Paris, Imprimerie nationale, 1916, n° 280, p. 336- (traduction du latin).

Bans échevinaux de Douai sur la draperie (1250)
Ban échevinal sur le tissage et l’ourdissage des draps (c. 1250)
Sachent tous que tel est le ban et l’assise de la draperie de Douai :

C’est à savoir qu’on fasse tous les draps blancs d’une trame et d’un étaim
. Et on peut, si on veut, tirer l’étaim de la trame.

Que nul ne tisse en drap blanc de muison
 qui ne soit d’étaim, sous peine du forfait de 100 sous.

Qu’on fasse tous les draps teints, cains, fleurs de vesce
 et tous autres draps teints de telle manière que l’étaim soit tiré de la trame. Et qui ferait ou ferait faire autrement, tomberait au forfait de 100 sous.

Que nul homme ni femme ne soit assez hardi pour commencer à faire des draps, couvertures ou tiretaines avant d’avoir juré qu’il fera de la bonne et loyale draperie conforme aux bans. Et ceux qui feraient autrement tomberaient au forfait de 100 sous. Et si quelqu’un connaît un homme ou une femme qui commence le travail avant d’avoir juré, il doit le dire aux esgardeurs sur son serment.

Que nul homme ou femme ne soit assez hardi pour avoir une clavière
 qui ne soit droite et loyale et marquée de la marque de la ville. Et que chaque clavière ait 5 aunes et son cordon 1 quartier. Et quiconque aura une clavière qui ne sera ni droite ni loyale ni marquée de la marque de la ville tombera à 50 l[ivres] et sera banni un an de la draperie.

Qu’aucun homme ou femme ne soit assez hardi pour ourdir un drap ou une couverture qui ne soit à la droite muison et à la droite assise de la ville, sous peine du même forfait s’il s’avérait qu’il l’a fait sciemment.

Que ni homme ni femme ne soit assez hardi pour ourdir un drap ou une couverture avant d’avoir juré aux esgardeurs de la draperie qu’il ourdira bien et loyalement à la manière de la ville et mise en l’écrit des esgardeurs. Et celui qui ourdirait autrement, tomberait au forfait de 50 l[ivres] et sera banni un an de son métier.

Que nul ourdisseur ou ourdisseuse, ni homme ni femme, ne soit assez hardie pour ourdir drap ou couverture d’homme ou de femme qui ne sont pas bourgeois ou bourgeoise de la ville, sous peine du même forfait à moins que ce ne soit par le conseil et le congé des échevins, en la halle.

On doit ourdir tous les draps de 42 aunes de fil au moins. Les draps cains et les draps teints doivent être ourdis à 8 loiens au moins, soit 1600 fils pour les 8 loiens
, ils doivent avoir 3 aunes de large en ros
 au moins, à 3 ros près de plus ou de moins. Et les draps blancs doivent être ourdis à 10 loiens moins 40 fils au moins soit 2000 moins 40 fils et avoir 3 aunes et un quartier de large en ros au moins à 3 ros près de plus ou de moins.

Que nul ourdisseur ni ourdisseuse, homme ou femme, ne soit assez hardi pour ôter le drap ou la couverture de la clavière s’il n’a pas ourdi pleinement la muison et le bon compte à moins qu’il ne le fasse par le conseil des esgardeurs de la draperie, sous peine du forfait de 100 sous.

On doit ourdir toutes les couvertures teintes à 8 loiens au moins. Celui qui ourdirait de faux draps tomberait au forfait de 50 l[ivres] et serait banni 5 ans de son métier.

Que nul homme ou femme ne soit assez hardi pour ourdir de la même manière son drap ou sa couverture, sous peine du forfait de 50 l[ivres] et du bannissement d’un an de la ville.

Qu’aucun homme ou femme n’ourdisse de trame en drap ou en couverture, s’il ne le fait par le congé des esgardeurs de la draperie. Et l’autorisation que les esgardeurs peuvent donner est d’ourdir 10 fils de trame sur le dernier drap d’une sorte. Et les ourdisseurs qui ourdiraient plus tomberaient au forfait de 10 l[ivres] Et le telier qui le tisserait tomberait à ce même forfait.

L’autorisation que peuvent donner les esgardeurs pour les couvertures est de 50 fils de trame aux gens qui font 2 sacs de laine par an et plus. Et celui qui ourdirait plus que 50 fils de trame à la couverture devrait 10 l[ivres] Et le telier
 qui le tisserait payerait ce même forfait.

Que nul ourdisseur ou ourdisseuse n’habite avec homme ou femme qui fasse laine sous peine du forfait de 100 sous et que nul homme ou femme qui fait laine ne soit assez hardi pour l’héberger sous peine du même forfait.

Que nul ne fasse de couverture à orières
 qui ne soit tout d’un étaim sous peine du forfait de 100 sous.

S’il arrivait qu’un homme ou une femme ait un surplus d’étaim tout d’une même qualité ou de trame tout d’une même qualité, ils peuvent bien chercher un fil équivalent et faire couverture à listel. Et qui ferait autrement tomberait au forfait de 100 sous.

Qu’aucun homme ou femme n’ourdisse de couverture plus longue que 34 aunes de fil sous peine du forfait de 100 sous.

Les ourdisseurs et ourdisseuses qui ourdiraient moins les draps et couvertures que ce qui est dit ici tomberaient au forfait de 10 l[ivres] et seraient bannis de leur métier.

Que nul telier ne soit assez hardi pour commencer à tisser drap ou couverture s’il n’y a ourdi le bon compte sous peine du forfait de 100 sous et du bannissement du métier.

Que nul telier ni personne ne soit assez hardi pour aller contre la droite assise de la ville sous peine du forfait de 50 l[ivres] et sous peine du bannissement de la ville. »

Ban échevinal réglementant l’activité artisanale et la pollution (c. 1250).

On fait le ban que personne ne soit assez hardi pour vider garance en la rivière, sinon dans une corbeille.

Que l’on porte les flaels
 dans des lieux tels que ni la rue ni la rivière n’en soient grevées. Et si on les met dans la rue, qu’on les fasse vider à la demande des connétables, sous peine de 10 l[ivres] de forfait et du bannissement de la ville.

Que les teinturiers de guède ne puissent vider leurs cuves en les tournant, mais qu’ils vident le clair, s’ils veulent, dans la rivière et portent la pâtée dans un lieu tel que la rivière n’en soit pas grevée, sous peine du forfait de 10 l[ivres] et du bannissement de la ville.

Que nul foulon ne soit assez hardi pour jeter ses cendres de tourbe dans la rivière sous peine du forfait de 10 l[ivres] et du bannissement de la ville.

Que personne, ni les uns ni les autres, ne soit assez hardi pour jeter les détritus de son hôtel en la rivière de jour sous peine du forfait de 40 sous et de nuit sous peine du forfait de 100 sous.

Les guetteurs ont le tiers de ces forfaits.

Ban échevinal sur les conditions de travail des ouvriers tisserands (c. 1250).

On fait le ban que nul telier ni aucun autre ne soit assez hardi pour louer un ouvrier tisserand sans s’assembler en place à la Neuve ville ou ailleurs dedans le pouvoir de cette ville sous peine de 20 sous de forfait. Et quiconque se louerait sans s’assembler devrait 10 sous.

Que les ouvriers commencent leur travail quand la première messe sera chantée à Saint-Pierre ; et qu’ils cessent le travail quand les esbouresses
 le cesseront. Le samedi et les veilles de fête, ils cessent le travail à none sous peine de 20 sous.’
Georges Espinas, Henri Pirenne, Recueil de documents relatifs à l’histoire de l’industrie drapière en Flandre, 2, a, Bruxelles, Publications de la Commission royale d’Histoire, 1924, p. 64-67, 63, 64 (adapté de l’ancien français in Ghislain Brunel, Élisabeth Lalou (dir.), Sources d’histoire médiévale IXe-milieu du XIVe siècle, Paris, Larousse, coll. Textes essentiels, 1992, p. 484-485, 487, 486).
III.  Nouveautés religieuses
Les Frères mineurs selon Jacques de Vitry (c. 1219-1221)
Aux trois formes de vie religieuse dont on a parlé ci-dessus : ermites, moines et chanoines, et afin que le carré de ceux qui vivent sous une règle repose fermement sur de solides fondations, le Seigneur a ajouté, en ces jours, une quatrième institution religieuse, la beauté d’un ordre, la sainteté d’une règle.

À considérer avec attention le status et l’ordo de la primitive Église, il n’a pas ajouté une nouvelle règle, il a plutôt rénové l’ancienne, il l’a relevée alors qu’elle gisait au sol, il a ressuscité une forme de vie religieuse moribonde, au soir d’un monde qui court vers sa fin, quand surgit le temps du fils de perdition. Ainsi le Seigneur a voulu préparer de nouveaux athlètes pour le temps périlleux de l’Antéchrist et aider son Église en la fortifiant. Cette religio est vraiment celle des pauvres du Crucifié et un ordre de prédicateurs que nous appelons « Frères mineurs » Mineurs, ils le sont vraiment et plus humbles dans leur habit, leur dénuement et leur mépris du monde que tous les réguliers de ce temps. Ils ont à leur tête un summus prior ; à ses ordres et à ses règlements, obéissent avec respect les minores priores et tous les frères de ce même ordre, qu’il envoie à travers les diverses provinces du monde prêcher et sauver les âmes. Ils s’efforcent avec tant de soin de reproduire en eux la vie religieuse, la pauvreté et l’humilité de l’Église primitive, ils puisent aux eaux pures de la source évangélique avec une telle soif et ardeur spirituelles qu’ils s’appliquent à observer, de toutes les manières, non seulement les préceptes mais encore les conseils ; ils imitent ainsi de façon frappante la vie des apôtres. Ils abandonnent tout ce qu’ils possèdent, ils renoncent à eux-mêmes, prennent leur croix et suivent nus le Christ nu. Ils abandonnent leur vêtement avec Joseph, leur cruche avec la Samaritaine, et ils courent sans entrave. Ils marchent devant la face du Seigneur, et ne reviennent pas en arrière, ils oublient ce qu’ils laissent derrière eux, ils avancent toujours vers ce qui est devant, volant comme un nuage, comme des colombes vers leur colombier, afin que la mort ne puisse y entrer, pourvoyant à tout avec diligence et prudence.

Le Seigneur Pape a confirmé leur règle et leur a accordé le pouvoir de prêcher dans toutes les églises où ils passent, après avoir cependant demandé par déférence le consentement des prélats du lieu. On les envoie prêcher deux par deux, comme des précurseurs à la face du Seigneur, avant son deuxième avènement. Ces pauvres du Christ ne portent en chemin ni sac, ni besace, ni pain, ni argent, ni une monnaie quelconque dans leurs ceintures. Ils ne possèdent ni or, ni argent ; ils n’ont pas de chaussures aux pieds. En effet, il n’est permis à aucun frère de cet ordre de posséder quoi que ce soit. Ils n’ont ni monastères, ni églises, ni champs, ni vignes, ni animaux, ni maisons, ni autres propriétés, ni où reposer la tête. Ils n’utilisent ni fourrures, ni linge de lin, mais uniquement des tuniques de laine à capuchon. Ils n’ont ni chapes, ni manteaux, ni coules, ni autres vêtements. Si on les invite à un repas, ils mangent et boivent ce qui leur est présenté. Si quelqu’un leur apporte par bonté quelque don, ils ne le mettent pas en réserve pour l’avenir. Une fois ou deux par an, à une date fixe, en un lieu déterminé, ils se réunissent pour célébrer leur chapitre général, à l’exception de ceux qui sont séparés par une trop grande étendue de terre ou de mer. Après le chapitre, le supérieur les envoie à deux ou à plusieurs dans les diverses régions, provinces et cités. Par leur prédication, par l’exemple d’une vie sainte et d’une conduite parfaite, ils invitent au mépris du monde beaucoup d’hommes non seulement d’un ordre inférieur, mais aussi des nobles généreux. Après avoir abandonné châteaux, domaines et vastes possessions ceux-ci, bienheureux commerce, échangent leurs richesses temporelles contre les biens spirituels et endossent l’habit des Frères mineurs : une tunique de vil prix pour vêtement, une corde pour ceinture.

En peu de temps ils se sont multipliés au point qu’il n’existe aucune province chrétienne où l’on ne trouve quelques-uns de leurs frères. En eux-mêmes, comme en un miroir très pur, ils reflètent pour les yeux qui les regardent le mépris de la vanité du monde. Il est à noter qu’ils ne refusent à personne l’entrée dans leur religio, sauf à ceux qui sont déjà engagés par le mariage ou dans un autre ordre. Comme la raison l’exige, ils ne veulent, ni ne doivent recevoir ces derniers, sans l’autorisation de leurs épouses ou de leurs supérieurs. Tous les autres, ils les acceptent sans contestation, ni refus, d’autant plus confiants dans l’extension de leur ordre qu’ils s’abandonnent à la générosité et à la providence de Dieu ; ils ne s’inquiètent pas de savoir comment le Seigneur devra les nourrir. Fournissant à ceux qui viennent à eux la cordelette et la tunique, ils s’en remettent pour le reste à la procurationi céleste. Le Seigneur rend tellement le centuple en ce monde à ses serviteurs, ne les quittant pas des yeux durant leur marche sur la route, que s’est réalisé pour eux à la lettre, nous le savons, ce qui est écrit : « Le Seigneur aime le pèlerin, il lui donne vivre et vêtements. » Ils se déclarent heureux ceux de qui les serviteurs de Dieu ne répugnent pas à recevoir le devoir de l’hospitalité ou les aumônes.

Jacques de Vitry, Histoire occidentale. Historia occidentalis : tableau de l’Occident au XIIIe siècle, Gaston Duchet-Suchaux (trad.), Jean Longère (introd., notes), Paris, Les Éditions du Cerf, coll. Sagesses chrétiennes, 1997, p. 193-198.
Les Umiliati selon Jacques de Vitry (c. 1219-1221)
Il existe en Italie et surtout en Lombardie des congrégations d’hommes et de femmes vivant selon une règle. On les appelle Umiliati car ils donnent un grand exemple d’humilité par la pauvreté et la grossièreté de leur habit, leur attitude extérieure, la gravité de leurs mœurs, toutes leurs paroles et tous leurs actes.

Ils vivent en commun, pour une grande part du travail de leurs mains. En effet, ils n’ont pas beaucoup de revenus ou de possessions ; il n’est permis à aucun d’entre eux de posséder quelque chose en propre.

Comme les clercs, les laïcs ne négligent aucune heure canonique de jour ou de nuit. Presque tous ont reçu une instruction. Ceux qui ne peuvent apprendre les heures canoniques récitent, un nombre déterminé de fois, l’oraison dominicale ; ils s’acquittent ainsi de la compensation requise.

Les couvents de cette forme de vie religieuse sont nombreux dans toutes les villes de la région. Dans beaucoup d’entre eux on ne mange pas de viande, sauf en cas de maladie grave ; il n’est pas fait usage de chemise, de vêtements de lin, ou de duvet.

Ils se consacrent assidûment à la lectio, à l’oratio, aux travaux manuels ; ils veillent à échapper à l’inaction et à la torpeur de l’oisiveté.

Les converses sont séparées des hommes de cet ordre ; elles habitent à part avec tout le soin et la prudence requis, au point qu’ils ne peuvent que rarement parler entre eux ou se voir dans l’église ou en quelque autre lieu. Quand ils se rassemblent pour la prédication de la parole de Dieu, ils sont, en général, séparés par un mur.

Les frères, clercs ou laïcs instruits, ont reçu l’autorisation de prêcher du Souverain Pontife qui a approuvé leur règle et leurs institutions canoniques. Cette autorisation est valable non seulement à l’intérieur de la congrégation mais encore sur les places, dans les villes et les églises des séculiers, sous réserve de l’accord des prélats qui ont autorité en ces lieux. Il en est résulté qu’ils ont converti au Seigneur, par leur prédication, de nombreux habitants nobles et puissants, des matrones et des vierges. Certains ont renoncé entièrement au monde et sont entrés dans cette religio. D’autres sont restés physiquement présents au monde ; quoiqu’ils demeurent avec enfants et épouses, ils sont Umiliati et étrangers aux affaires de ce monde, fidèles à l’habit religieux, à une nourriture sobre, aux œuvres de miséricorde. Suivant le conseil de l’apôtre, ils « usent de ce monde comme n’en usant pas ».

Renonçant aux faux délices de ce monde, des prêtres et des clercs prennent l’habit régulier de la pauvreté et se joignent à ces Umiliati. En effet, à la fin de leur prédication quand, enflammés par la force de la parole divine, les cœurs des auditeurs sont plus enclins au mépris du monde et au service du Créateur, les Umiliati ont coutume de rechercher parmi l’assistance ceux qui, divinement inspirés, voudraient entrer dans leur ordre. Comme beaucoup se joignent à eux, sous le coup de cette ivresse et ferveur spirituelle, leur nombre s’est considérablement accru en peu de temps ; devant cet afflux de frères et de sœurs, ils ont créé de nombreux couvents en diverses villes.

Bien plus, ils se sont révélés redoutables aux hérétiques qu’on appelle « Patarins », ils ont démasqué avec force et clarté leurs mensonges, ils réfutent avec sagesse les impies et les incrédules en se référant aux divines Écritures et ils les confondent publiquement : tout cela au point qu’on n’ose plus se montrer devant eux. Beaucoup d’entre eux, reconnaissant leur erreur, sont revenus à la foi au Christ, ils se sont joints aux frères eux-mêmes. Ceux qui avaient été des maîtres de l’erreur se sont transformés en disciples de la vérité : ils saisissent avec habileté les petits renards qu’ils ont connus ; ils attaquent avec leur propre épée les erreurs qui leur sont familières. Tel David, ils tranchent le cou de Goliath ; comme Judith, la femme forte, ils décapitent Holopherne ; l’ennemi tombe dans la fosse qu’il a creusée.

Jacques de Vitry, Histoire occidentale. Historia occidentalis : tableau de l’Occident au XIIIe siècle, Gaston Duchet-Suchaux (trad.), Jean Longère (introd., notes), Paris, Les Éditions du Cerf, coll. Sagesses chrétiennes, 1997, 170-173.

IV. La mise en ordre religieuse
La prédication contre les cathares (1207) selon Guillaume de Puylaurens (c. 1250-1270)
Ch. 8. De Diègue évêque d’Osma et son compagnon saint Dominique envoyés prêcher contre les hérétiques

Dans ces mêmes jours aussi, Dieu qui conserve des flèches choisies dans le carquois de sa providence, fit sortir d’Espagne pour cette œuvre deux athlètes de choix, le seigneur Diègue évêque d’Osma et homme pieux, et son compagnon Dominique, chanoine régulier de son église, par la suite déclaré saint. Ces deux évêques, portant la main aux tâches ardues, ayant rejoint les abbés de l’ordre de Cîteaux et autres hommes bons, commencèrent à attaquer la superstition des hérétiques qui se glorifient dans l’élévation de Satan, non dans la pompe et au milieu de la foule cavalière, mais sur le sentier pédestre, se déplaçant pieds nus, de castrum en castrum, pour se rendre aux disputes pour lesquelles ils avaient pris date. Un des premiers rassemblements eut lieu à Verfeil où beaucoup d’hérésiarques, à savoir Pons Jourda, Arnaud Arrufat et d’autres se rendirent. Après que beaucoup d’objections eussent été avancées de part et d’autre, ils arrivèrent à cette parole que dit le Seigneur selon Jean : « Personne n’est monté au ciel, etc. ». L’évêque d’Osma demandait en effet comment ils comprenaient cette parole. L’un d’eux répondit que Jésus qui parlait, s’appelait lui-même le fils de l’homme qui est au ciel […]. Il y eut une autre dispute à Pamiers, où la sœur de Raymond Roger comte de Foix protégeait ouvertement les hérétiques, à qui frère Étienne de la Miséricorde dit : « Allez, dame, filer votre quenouille, il ne vous appartient pas de parler dans un débat de ce genre. » Là, il fut disputé contre les vaudois, devant maître Arnaud de Campranhano alors clerc séculier choisi comme arbitre par les deux parties. Il leur donna tort et quelques-uns, faisant retour sur eux-mêmes, allèrent au Siège apostolique, firent pénitence et reçurent le droit de vivre sous une règle, comme je l’ai entendu dire. Durand de Huesca fut leur prieur et composa des écrits contre les hérétiques. Et ainsi, ils vécurent beaucoup d’années quelque part en Catalogne, mais par la suite disparurent peu à peu […].
Ch. 9. De la dispute importante tenue à Montréal après remise d’écrits à des juges laïcs

Ensuite, des nombreuses disputes qu’il y eut avec des hérétiques en divers lieux, fut plus importante que les autres celle de Montréal où étaient présents nos athlètes [l’évêque d’Osma et Dominique], le vénérable homme Pierre de Castelnau nouvellement légat et son collègue maître Raoul, et plusieurs autres hommes bons, et d’autre part l’hérésiarque Arnaud Otonis, Guilabert de Castres, Benoît de Termes, Pons Jourda et beaucoup d’autres dont les noms ne sont pas inscrits dans le livre de vie, l’an du Seigneur 1207. On disputa par le moyen d’écrits durant plusieurs jours devant des arbitres choisis par les deux parties, à savoir les chevaliers Bernard de Villeneuve et Bernard d’Arzenx, et les bourgeois Raymond Godi et Arnaud Riberia, auxquels les parties avaient remis leurs écrits. L’essentiel de la dispute de la part des hérétiques porta sur ceci : Arnaud Otonis disait de l’Église romaine défendue par l’évêque d’Osma qu’elle n’était ni sainte, ni l’épouse du Christ, mais Église du diable et doctrine des démons, la Babylone que Jean dans l’Apocalypse disait être la mère de la fornication et l’abomination, ivre du sang des saints et du martyre de Jésus-Christ, que l’ordination qui en provenait n’était ni sainte, ni bonne, ni instituée par le Seigneur Jésus-Christ, et que jamais le Christ ni les apôtres n’avaient ordonné ou mis en place l’ordre de la messe comme elle est ordonnée aujourd’hui. Pour prouver le contraire, l’évêque apporta avec lui les autorités du Nouveau Testament. Quelle douleur qu’entre chrétiens, l’état de l’Église et de la foi catholique se fût avili au point d’avoir la honte d’être obligé de recourir au jugement de laïcs ! On remit les susdits écrits aux laïcs, auxquels les parties donnaient l’autorité de conclure [diffinire], ceux-ci refusèrent de délibérer et se séparèrent en laissant l’affaire inachevée. Mais moi, des années après, j’ai enquêté auprès du seigneur Bernard de Villeneuve pour savoir ce qui avait été fait des dits écrits, et si la dispute avait été conclue. À quoi il me répondit qu’il n’en sortit pas de conclusion. Car les écrits se perdirent à l’arrivée des croisés, quand tous s’enfuirent de ce castrum et des autres. Il dit toutefois qu’environ cent cinquante hérétiques se convertirent après avoir compris ce qui avait été dit. Mais moi je soupçonne que certains de ses collègues qui favorisaient les hérétiques s’étaient emparés de ces écrits.
Guillaume de Puylaurens, Chronique, Jean Duvernoy (éd.), Paris, Le Pérégrinateur, 1976, p. 46-51 (traduction du latin revue par Monique Zerner, université de Nice, disponible en ligne à http://sourcesmedievales.unblog.fr/, rubrique « Occident XIIIe siècle »).

Décrets du IVe Concile du Latran sur l’encadrement pastoral et le mariage (30 novembre 1215)
Canon 6. Des conciles provinciaux
Selon les dispositions notoires instituées jadis par les saints Pères, les métropolitains devront tenir tous les ans avec leurs suffragants des conciles provinciaux pour aviser diligemment dans la crainte de Dieu à la correction des abus et à la réforme des mœurs, principalement dans le clergé. Ils feront relire les règles canoniques, surtout les décrets du présent concile général, afin d’en assurer l’observance en châtiant les transgresseurs de la sanction méritée. Pour atteindre efficacement ce but, ils établiront en chaque diocèse des hommes idoines, avisés et honnêtes qui procéderont l’année durant à des enquêtes simples et directes, sans juridiction, sur tous points méritant correction ou réforme. Ils en feront rapport fidèle au métropolitain, à ses suffragants et autres personnes lors du concile provincial suivant, afin qu’ils puissent délibérer mûrement sur ces points et d’autres selon les exigences de l’honnête et de l’utile. Les mesures arrêtées devront être observées : on les publiera dans les synodes diocésains qui doivent être célébrés tous les ans en chaque diocèse. Quiconque négligerait cette obligation salutaire sera frappé de suspense dans ses bénéfices et sa charge, jusqu’à levée de la sanction par son supérieur.

Canon 10. De l’institution des prédicateurs
Entre autres choses relatives au salut du peuple chrétien, on sait que la parole de Dieu est un aliment des plus nécessaires : comme le corps a besoin d’une nourriture matérielle, l’âme a besoin d’une nourriture spirituelle car « l’homme ne vit pas seulement de pain, mais de toute parole qui sort de la bouche de Dieu »
. Il n’est pas rare que les évêques, par suite d’occupations multiples, d’infirmités physiques, d’attaques ennemies, voire d’éventualités diverses ― pour taire l’ignorance parfaitement condamnable chez eux et qu’on ne saurait tolérer à l’avenir – ne peuvent suffire à dispenser la parole de Dieu, spécialement dans les diocèses vastes et de population dispersée. Nous statuons donc par une constitution générale que les évêques désignent pour remplir sainement le ministère de la sainte prédication, des hommes capables, puissants en œuvres et en paroles
, qui devront visiter à leur place les populations à eux confiées lorsqu’ils ne pourront le faire eux-mêmes, les édifier par leur parole et leur exemple, leur dispenser, s’ils en ont besoin, les secours utiles, de sorte que la privation des biens nécessaires n’oblige pas à l’abandon de l’œuvre entreprise. En conséquence, nous prescrivons d’instituer, dans les cathédrales et autres églises collégiales, des hommes compétents, coadjuteurs et auxiliaires de l’évêque non seulement dans le ministère de la prédication, mais encore dans l’audition des confessions, l’injonction des pénitences et toutes œuvres relatives au salut des âmes. Quiconque néglige de remplir ce devoir, doit être sévèrement puni.

Canon 21. De la confession, du secret de confession, de l’obligation de la communion pascale
Tout fidèle de l’un ou de l’autre sexe parvenu à l’âge de discrétion doit lui-même confesser loyalement tous ses péchés au moins une fois l’an à son curé, accomplir avec soin, dans la mesure de ses moyens, la pénitence à lui imposée, recevoir avec respect, pour le moins à Pâques, le sacrement de l’Eucharistie, sauf si, du conseil de son curé, pour raison valable, il juge devoir s’en abstenir temporairement. Sinon, qu’il soit interdit ab ingressu ecclesiæ de son vivant, et privé de la sépulture chrétienne après sa mort. Ce décret salutaire sera fréquemment publié dans les églises, de sorte que nul ne puisse couvrir son aveuglement du voile de l’ignorance. Quiconque désire pour des raisons légitimes confesser ses péchés à un autre prêtre doit auparavant en solliciter et obtenir l’autorisation de son curé : autrement, ce prêtre ne peut valablement l’absoudre ou le lier. Le prêtre, quant à lui, doit agir avec discernement et prudence, pour savoir, tel un médecin expérimenté, « verser le vin et l’huile
 » sur les plaies du blessé, s’enquérir avec soin de la situation du pécheur et des circonstances du péché, pour discerner en toute prudence le conseil opportun et appliquer le remède approprié, divers étant les moyens susceptibles de guérir le malade. Qu’il prenne garde de trahir en quoi que ce soit le pécheur, par une parole, par un signe ou par toute autre façon. S’il a besoin d’un conseil éclairé, qu’il le sollicite prudemment sans dévoiler la personne : quiconque révèle le péché dénoncé au tribunal de la pénitence, nous statuons qu’il doit être non seulement déposé du ministère sacerdotal, mais voué à l’état de pénitent, à perpétuité, dans un monastère de stricte observance.

Canon 51. Des sanctions pour mariage clandestin
Supprimé l’empêchement de mariage aux trois derniers degrés, nous entendons qu’il soit rigoureusement observé dans les autres. Suivant les traces de nos prédécesseurs, nous prohibons tout mariage [conjugium] clandestin ; interdisant en outre la présence d’un prêtre à de telles unions. C’est pourquoi la coutume propre à certaines contrées, nous l’étendons à toutes les autres, statuant ceci : les mariages sur le point d’être célébrés seront publiés par les prêtres dans les églises, un délai étant imparti, au cours duquel quiconque en a désir et capacité peut opposer un empêchement légitime. Les prêtres n’en rechercheront pas moins s’il existe quelque empêchement au mariage. En cas de présomption susceptible d’être prouvée à l’encontre de l’union matrimoniale, le contrat sera formellement interdit jusqu’à production de documents certains éclairant la conduite à tenir. Ceux qui auraient contracté un mariage clandestin, ou une union au degré prohibé, fût-ce à leur insu, les enfants issus de tel mariage seront réputés illégitimes, sans recours possible pour cause d’ignorance des parents : car, ce faisant, ceux-ci sont moins dépourvus de connaissance que simulateurs d’ignorance. De même, seront tenus pour illégitimes les enfants dont les deux parents, connaissant l’empêchement légal, et passant outre à toute prohibition, n’en ont pas moins contracté mariage devant l’église. Le curé qui n’aurait pas interdit de telles unions, ou le régulier, de quelque ordre soit-il, qui y aurait assisté, sera, pour trois ans, déclaré suspens de son office, et plus durement frappé si la gravité de la faute le requiert. Quant à ceux qui, même à un degré permis, s’uniraient de la sorte, on leur enjoindra une pénitence appropriée. Si toutefois, pour faire obstacle à une union légitime, quelqu’un objecte frauduleusement un empêchement, il sera passible des sanctions ecclésiastiques.

Gervais Dumeige (dir.), Histoire des conciles œcuméniques, 6 : Latran I, II, III et Latran IV, Raymonde Foreville (éd.), Fayard, Paris, 1965, p. 348-349, 352 357-358, 371-373.

Décrets du IVe Concile du Latran sur les Juifs (30 novembre 1215)
Canon 67. De l’usure pratiquée par les Juifs
Plus la religion chrétienne s’efforce de rejeter les pratiques usuraires, plus celles-ci se répandent avec perfidie chez les Juifs : ils sont en passe d’épuiser à bref délai les richesses des chrétiens. Nous entendons en nos régions aider les chrétiens à échapper aux sévices des Juifs; nous statuons donc ceci par décret synodal : si à l’avenir, sous quelque prétexte, les Juifs extorquent des intérêts usuraires lourds et excessifs, tout commerce entre Juifs et chrétiens devra cesser jusqu’à juste réparation des graves préjudices infligés. Les chrétiens eux-mêmes, si nécessaire, seront contraints par censure ecclésiastique sans appel de faire cesser tout commerce avec eux. Nous enjoignons toutefois aux princes d’épargner à cet égard les chrétiens en s’appliquant plutôt à détourner les Juifs de commettre de si lourdes injustices. Sous menace de sanction identique, nous décrétons qu’il convient d’obliger les Juifs à s’acquitter envers les églises des dîmes et offrandes qu’elles recevaient des maisons et autres biens avant qu’ils ne soient passés à quelque titre que ce soit entre leurs mains : de telle sorte que les églises ne soient point lésées.

Canon 68. Que les Juifs doivent se distinguer des chrétiens par un habit spécial
En certaines provinces, Juifs ou Sarrasins se distinguent des chrétiens par un habit différent ; en d’autres au contraire règne une telle confusion que rien ne les différencie. D’où il résulte parfois, qu’ainsi trompés, des chrétiens s’unissent à des femmes juives ou sarrasines; des Sarrasins ou des Juifs à des femmes chrétiennes. Pour éviter que des unions aussi répréhensibles ne puissent à l’avenir invoquer l’excuse du vêtement, nous statuons ceci : en toute province chrétienne et en tout temps, ces gens de l’un ou l’autre sexe se distingueront publiquement par l’habit des autres populations, comme Moïse le leur a d’ailleurs prescrit
. Les jours de lamentation et le dimanche de la Passion, les Juifs devront s’abstenir de paraître en public : certains d’entre eux, en effet, nous l’avons appris, osent en de tels jours arborer leurs plus beaux habits, et se moquent des chrétiens qui portent des signes de deuil en mémoire de la très sainte Passion. Nous leur interdisons rigoureusement de danser de joie en outrage au Rédempteur. Et parce que nous ne saurions nous taire devant l’opprobre qui a lavé nos péchés, nous enjoignons aux princes séculiers de frapper les transgresseurs d’une peine appropriée, afin qu’ils cessent de blasphémer Celui qui fut crucifié pour notre salut.

Canon 69. Inaptitude des Juifs aux emplois publics
Il serait absurde de laisser le blasphémateur du Christ exercer quelque pouvoir sur des chrétiens. Le décret pris à cet égard par le concile de Tolède
, nous le renouvelons ici, en raison de l’audace des transgresseurs, interdisant de confier des charges publiques aux Juifs, car c’est prétexte pour eux à sévir contre les chrétiens. Quiconque leur aurait confié de telles charges, le concile provincial ― que nous enjoignons de célébrer annuellement ― sur monition préalable, le contraindra par sanction appropriée. Quant à l’officier juif, il sera écarté de tout commerce et autres relations avec les chrétiens, tant qu’il n’aura pas restitué, au profit des chrétiens pauvres et à l’arbitraire de l’évêque diocésain, ce qu’il aurait perçu des chrétiens à l’occasion de sa fonction. Il devra se démettre humblement de la charge indûment assumée. Nous étendons la même règle aux païens.
Canon 70. Les Juifs convertis ne doivent pas retourner à leur ancien rite
Certains, nous l’avons appris, ayant accédé de plein gré au saint baptême, ne dépouillent pas entièrement le vieil homme pour revêtir parfaitement le nouveau
 : conservant des pratiques du rite judaïque, ils troublent par ce mélange la beauté de la religion chrétienne. Il est écrit : "Maudit soit l’homme qui pénètre sur la terre par deux chemins
", et aussi : "On ne doit pas revêtir des vêtements tissés de lin et de laine
". Nous statuons donc ceci : ces personnes, les recteurs des églises doivent les contraindre de rejeter leurs anciens rites, afin que quiconque s’est librement offert à la religion chrétienne, une salutaire contrainte le maintienne en son observance. Car il y a moindre mal à ignorer la voie du seigneur qu’à retourner en arrière après l’avoir connue
.

Gervais Dumeige (dir.), Histoire des conciles œcuméniques, 6 : Latran I, II, III et Latran IV, Raymonde Foreville (éd.), Fayard, Paris, 1965, p. 380-382.

V.  Vie intellectuelle et valeurs sociales
Statuts de l’Université de Paris (août  1215)
Robert, serf de la Croix du Christ, par la miséricorde divine, cardinal prêtre du titre de Saint-Étienne du mont Célius, légat du siège apostolique, à tous les maîtres et écoliers de Paris, salut éternel dans le Seigneur. Que tous sachent que nous avons reçu du seigneur pape le mandat spécial de transformer en mieux le statut des étudiants de Paris. Pour faire une œuvre efficace nous avons voulu pourvoir, avec le conseil d’hommes de bien, à la tranquillité future des écoles en ordonnant et en statuant comme il suit.

À Paris, que nul n’enseigne les arts s’il n’est entré dans sa vingt et unième année et s’il n’a suivi pendant six ans au moins l’enseignement des arts avant de commencer à enseigner. Qu’il s’engage à enseigner pendant deux ans au moins, sauf pour un motif raisonnable qu’il devra prouver en public ou devant des examinateurs. Qu’il ne soit souillé d’aucune infamie. Qu’il soit soumis à un examen, lorsqu’il se proposera d’enseigner [legere], dans les formes prévues par le texte de monseigneur Pierre, évêque de Paris, dans lequel se trouve la paix conclue entre le chancelier et les étudiants par l’intermédiaire des juges délégués par le pape, l’évêque et le doyen de Troyes, paix approuvée et confirmée par Pierre, évêque de Paris, et Jean, son chancelier.

Que l’on commente les livres d’Aristote sur la dialectique, tant l’ancienne que la nouvelle, de façon ordinaire et non pas succincte. Que l’on enseigne également, de façon ordinaire, les deux Priscien ou tout au moins le second. Qu’ils n’enseignent pas les jours de fêtes si ce n’est les philosophes, les œuvres rhétoriques, les matières du quadrivium, le Barbarismus, l’Éthique, s’ils le veulent, ainsi que le quatrième livre des Topiques. Qu’ils ne commentent pas les livres d’Aristote sur la métaphysique et la philosophie naturelle, ni des résumés de ces livres, ni les doctrines de maître David de Dinant, d’Amauri l’hérétique ou de Maurice d’Espagne.

Qu’il n’y ait pas de banquet lors des leçons inaugurales et des réunions de maîtres ni lors des séances de réponses ou d’oppositions des enfants ou des jeunes gens. Ils peuvent cependant convoquer quelques familiers ou compagnons, mais en petit nombre. Nous les engageons à faire don soit de vêtements soit d’autres objets, comme cela se pratique et même plus largement, surtout pour les pauvres. Qu’aucun maître ès arts n’ait une robe qui ne soit arrondie et noire et qui ne descende jusqu’aux pieds, du moins tant qu’elle est neuve. Ils peuvent également utiliser un manteau. Que sous la robe arrondie, on n’ait pas de souliers à lacets ni à rubans. Si l’un des écoliers ès arts ou en théologie meurt, que la moitié des maîtres ès arts aille à l’enterrement et l’autre moitié l’autre fois. À moins d’un motif valable que l’on ne s’en aille pas avant la fin de l’enterrement. Si un maître ès arts ou en théologie meurt, que tous les maîtres assistent à la veillée mortuaire, qu’ils récitent un psautier ou le fassent réciter, qu’ils demeurent dans l’église où se célèbrent les obsèques jusqu’au milieu de la nuit ou pendant sa plus grande partie, à moins d’un motif valable. Que nul n’enseigne ni ne dispute le jour de l’enterrement d’un maître.

Nous leur confirmons pleinement le pré de Saint-Germain dans les conditions où il leur a été attribué.

Que chaque maître ait juridiction sur son écolier. Que nul n’installe des écoles ou une maison sans avoir demandé l’accord de l’occupant, même qu’il a la faculté de l’exiger. Que nul ne soit reçu licencié par le chancelier ou par un autre en lui ayant donné de l’argent, en lui ayant juré fidélité ou en ayant passé avec lui une autre convention. Item, les maîtres et les écoliers peuvent établir entre eux ou avec d’autres des engagements validés par la fidélité, des sanctions ou un serment, dans les cas suivants : à savoir pour le meurtre ou la mutilation d’un étudiant, pour une injure grave faite à l’un d’eux, au cas où la justice aurait failli, pour taxer le prix des logements, pour fixer la coutume, pour les enterrements, pour l’enseignement et les disputes [de lectionibus et disputationibus], de telle sorte cependant que les études n’en soient ni entravées ni détruites.

Quant au statut des théologiens, nous avons décidé que nul n’enseigne à Paris s’il n’est entré dans sa trente-cinquième année, s’il n’a étudié pendant huit ans et s’il n’a suivi fidèlement dans les écoles le commentaire des ouvrages. Qu’il ait écouté pendant cinq ans l’enseignement de la théologie avant d’enseigner en public ses commentaires personnels. Qu’aucun d’eux n’enseigne avant tierce les jours où les maîtres enseignent. Que nul ne soit admis à faire des leçons solennelles ou des prédications à Paris si l’on n’a pas éprouvé sa vie et son savoir. Que nul ne soit étudiant à Paris s’il n’a un maître bien défini.

Afin que ces prescriptions soient observées de façon inviolable, tous ceux qui oseraient les transgresser et ne se soucieraient pas, dans un délai de quinze jours à partir de leur faute, de corriger leur conduite devant la communauté des maîtres et des étudiants ou devant quelques-uns d’entre eux, délégués par cette communauté, en vertu de notre autorité de légat, nous les frappons d’excommunication.

Fait l’an de grâce 1215, au mois d’août

Heinrich Denifle, Émile Chatelain, Chartularium Universitatis Parisiensis, 1, Sorbonne, Paris, 1889, n° 20 (traduction du latin in Jacques Paul, Culture et vie intellectuelle dans l’Occident médiéval. Textes et documents, Paris, Armand Colin, 1999, p. 114-118).

L’idéal chevaleresque selon le Lancelot en prose (c. 1215-1235)
[La Dame du Lac] donna à Lancelot une bonne nourrice. Mais nul ne savait le nom de l’enfant : les uns l’appelaient Beau Trouvé, les autres Fils de Roi : lui, il croyait que la Dame du Lac était sa mère. Et il grandit et devint si beau valet qu’à trois ans il en paraissait cinq. 
À cet âge, il eut un maître qui l’enseigna et lui montra à se comporter en gentilhomme. Dès qu’il fut possible, on lui donna un petit arc et des flèches qu’il décochait sur les menus oiseaux ; puis, quand il fut plus grand, on lui renforça ses armes, et il visa les lièvres et les perdrix. Il eut un cheval aussitôt qu’il put chevaucher, sur lequel il se promenait aux environs du lac, toujours bien accompagné de valets et de gentilshommes, et il semblait le plus noble d’eux tous : aussi l’était-il. Enfin, il apprit les échecs, les tables et tous les jeux avec une facilité remarquable, tant il était doué d’esprit : adolescent, nul n’aurait su lui remontrer là-dessus. [...]

Tel fut Lancelot, et si son corps était bien fait, son cœur ne l’était pas moins. Car il était l’enfant le plus doux et le plus débonnaire ; mais un félon, il savait au besoin le passer en félonie. Sa largesse était non pareille : il donnait aussi volontiers qu’il acceptait. Il honorait les gentilshommes, pourtant il ne fit jamais mauvais visage à personne sans bonne raison. D’ailleurs, quand il se courrouçait, ce n’était chose facile que de l’apaiser. Et il était de sens si clair et droit, qu’après qu’il eut passé dix ans, son maître même n’eût su le détourner de faire une chose qu’il jugeait bonne et raisonnable. […]
Jusqu’à dix-huit ans, Lancelot demeura en la garde de la Dame du Lac. Et elle aurait bien voulu le retenir davantage, tant elle l’aimait. Mais elle savait qu’elle commettrait ainsi un péché mortel, aussi grave que celui de trahison, puisqu’il avait l’âge de recevoir la chevalerie 

— Vassal, s’écria-t-elle, où voulez-vous aller ? 

— Dame, en un lieu où je me puisse consoler. 

— Où ? Dites-le par la foi que vous me devez. 

— À la cour du roi Artus, servir quelque prud’homme jusqu’à ce qu’il me fasse chevalier. 

— Ha ! beau Fils de Roi, désirez-vous tant d°être chevalier ? 

— Certes, Dame ! c’est la chose du monde à laquelle j’aspire le plus. 

— Si vous saviez quels grands devoirs impose la chevalerie, vous ne l’oseriez souhaiter. 

— Et pourquoi, Dame ? Surpassent-ils donc le cœur et la force d’un homme ? 

— Oui, quelquefois : Notre Sire Dieu a fait les uns plus vaillants que les autres, plus preux et plus courtois. 

— Dame, il serait bien timide celui qui n’oserait recevoir la chevalerie. Car chacun, s’il ne peut avoir les vertus du corps, peut du moins posséder celles du cœur. Les premières, comme la grandeur, la force, la beauté, l’homme les apporte en sortant du ventre de sa mère. Mais la courtoisie, la sagesse, la débonnaireté, la loyauté, la prouesse, la générosité, la hardiesse, c’est la paresse qui empêche qu’on ne les possède, car elles dépendent de la volonté. Et je vous ai souvent oui dire que c’est le cœur qui fait un prud’homme. 

Alors la Dame du Lac prit Lancelot par la main et l’emmena dans sa chambre ; et là, après l’avoir fait asseoir, elle lui dit : 

— Les premiers chevaliers ne le furent point à cause de leur naissance, car tous nous descendons de même père et de même mère. Mais quand Envie et Convoitise commencèrent de grandir dans le monde, alors les faibles établirent au-dessus d’eux des défenseurs pour maintenir le droit et les protéger. 

« À cet office, on choisit les grands, les forts, les beaux, les loyaux, les hardis, les preux. Et nul, en ce temps-là, n’eût été si osé que de monter à cheval avant d’avoir reçu la chevalerie. Mais elle n’était pas donnée pour le plaisir. On demandait aux chevaliers d’être débonnaires sauf envers les félons, pitoyables pour les souffreteux, prêts à secourir les besogneux et à confondre les voleurs et les meurtriers, bons juges sans amour ni haine. Et ils devaient protéger Sainte Église et celui qui tend la joue gauche à qui lui a frappé la droite. 

« Car leurs armes ne leur ont pas été données sans raison. L’écu qui pend au col du chevalier et le garantit par-devant signifie qu’il se doit mettre entre Sainte Église et ses assaillants, et recevoir les coups pour elle comme un fils pour sa mère. De même que son haubert le vêt et protège de toutes parts, ainsi doit-il couvrir et environner Sainte Église, de façon que les méchants ne la puissent atteindre. Son heaume est comme la guérite d’où l’on surveille les malfaiteurs et les larrons de Sainte Église. Sa lance, si longue qu’elle blesse avant qu’on atteigne celui qui la porte, signifie qu’il doit empêcher les malintentionnés d’approcher Sainte Église. Et si l’épée, la plus noble des armes, est à deux tranchants, c’est qu’elle frappe de l’un les ennemis de la foi, de l’autre les voleurs et les meurtriers ; mais la pointe signifie obéissance, car toutes gens doivent obéir au chevalier : et rien ne perce le cœur comme d’obéir en dépit de son cœur. Le cheval enfin est le peuple, qui doit porter le chevalier et fournir à ses besoins, et être au-dessous de lui, et qu’il doit mener à sa guise pour le bien. 

« Il faut qu’il ait deux cœurs : l’un dur comme l’aimant pour les déloyaux et les félons, l’autre mol et flexible comme la cire chaude pour les bons et les débonnaires. Tels sont les devoirs auxquels on s’engage envers Notre Seigneur en recevant la chevalerie, et mieux vaudrait à un valet rester écuyer tout son âge, que de se voir honni sur terre et perdu pour Dieu. 

— Dame, dit Lancelot, si je trouve quelqu’un qui consente à me faire chevalier, je ne craindrai pas de l’être, car Dieu voudra peut-être me donner les qualités qu’il y faut, et j’y mettrai tout mon cœur, et mon corps, et ma peine, et mon travail. 

— En nom Dieu, dit la Dame en soupirant, votre vœu sera donc accompli sous peu. Et c’est parce que je le savais que je pleurais quand je vous vis. Vous serez adoubé par le plus prud’homme qui soit. 

De longtemps, elle avait préparé toutes les armes qu’il falloit à l’enfant : un haubert blanc, léger et fort, un heaume argenté et un écu couleur de neige, à boucle d’argent. L’épée, essayée en maintes occasions, était grande, tranchante et légère à merveille. Et la lance courte, grosse, roide, au fer bien aigu, le destrier haut, fort et vif, la robe de Lancelot, son manteau fourré d’hermine, tout était blanc, et jusqu’à son escorte, vêtue de blanc, montée sur des chevaux blancs. En cet équipage, accompagnés de Lionel, Bohor et Lambègue, Lancelot et la Dame du Lac se mirent en chemin, le mardi avant la Saint-Jean. Mais le conte récitera plus loin ce qui advint à la cour du roi Artus, et comment Lancelot y fut fait chevalier par la reine Guenièvre, et comment il se comporta. 

Adaptation de Jean Boulenger (éd.) Les romans de la Table Ronde, 1, L’enfance de Merlin. Les enfances de Lancelot, Paris, Librairie Plon, 1922,  p. 212, 214-215, 247, 249-252.

VI. Le pouvoir politique, entre renforcement et incertitudes
L’ordonnance réformant l’administration royale selon Joinville (1254)
Nous Louis, par la grâce de Dieu roi de France, établissons que tous nos baillis, vicomtes, prévôts, maires et tout autre officier, en quelque affaire que ce soit, et en quelque office que ce soit, fassent serment que tant qu’ils seront dans leur office ou dans leur circonscription [baillie], ils rendront justice à chacun sans exception, aux pauvres comme aux riches, à l’étranger comme au familier, et qu’ils respecteront les us et coutumes qui sont bonnes et qui ont fait leurs preuves. Et s’il arrive des événements dans lesquels les baillis ou vicomtes ou autres, comme les sergents ou forestiers, agissent contre leur serment et qu’ils en soient convaincus, nous voulons qu’ils en soient punis dans leurs biens et dans leurs personnes, si le méfait est suffisant ; et les baillis seront punis par nous et les autres par les baillis.
Les prévôts, baillis et sergents jureront de garder loyalement nos rentes et nos droits, et de ne pas supporter que nos droits soient supprimés, ou amenuisés ; et ils jureront en outre de ne prendre ou recevoir ni par eux-mêmes ou par d’autres ni or, ni argent, ni bénéfice par en dessous, ni d’autres choses, si ce n’est de la nourriture, du pain ou du vin ; jusqu’à la valeur de 10 sous et pas au-delà. Et ils jureront aussi que leurs femmes, enfants, frères, sœurs ni aucun autre de leurs parents ne prendront quoi que ce soit et n’accepteront aucun don ; et s’ils apprennent que de tels cadeaux sont advenus, ils les feront rendre le plus tôt possible. Et ils jureront encore de ne recevoir aucun cadeau quel qu’il soit, d’hommes appartenant à leur baillie, ni d’autres qui ont cause ou plaident devant eux.
Ils jureront de ne donner ni d’envoyer de cadeau à nul homme de notre conseil, ni à leurs femmes, enfants ou parents, ni à ceux qui reçoivent les comptes, ni aux enquêteurs que nous envoyons dans leurs bailliages ou prévôtés, pour enquêter. Et ils jureront de ne participer à aucune vente qui puisse être faite de nos rentes, bailliages, monnaie, ni d’autres de nos biens.
Ils promettront et jureront que s’ils apprennent qu’un officier, sergent ou prévôt est déloyal, voleur [rapineur], usurier ou empli d’autres vices, à cause desquels ils doivent abandonner le service royal, ils ne les soutiendront nullement à cause de cadeaux ou promesses qui leur auraient été faits, par bienveillance ou pour d’autres raisons ; mais ils les puniront et jugeront en toute bonne foi.
Nos prévôts, nos vicomtes, nos maires, nos forestiers et nos autres sergents à pied ou à cheval jureront de ne donner aucun cadeau à leurs supérieurs, non plus qu’à leurs femmes ou leurs enfants ou aux gens qui leur appartiennent.
Et parce que nous voulons que ce serment soit fermement établi, nous voulons qu’il soit prêté en pleine assise, devant tous, clercs et laïcs, chevaliers et sergents, à moins qu’ils n’aient juré devant nous ; afin qu’ils redoutent encore plus le vice de se parjurer, non pas seulement par peur de Dieu et de nous, mais par honte du monde.
Nous voulons et établissons que tous nos prévôts et baillis se retiennent de proférer des jurons contre Dieu, Notre-Dame et tous les saints et se tiennent éloignés des jeux de dés et des tavernes. Nous voulons que la fabrication des dés soit défendue dans tout notre royaume et que les foles femmes [prostituées] soient jetées hors des maisons ; et quiconque louera une maison à une fole femme, devra donner au prévôt ou bailli le loyer de la maison pendant un an.
Nous défendons en outre que nos baillis n’achètent ou ne fassent acheter par eux ou d’autres des biens ou des terres dans leurs bailliages ou d’autres, pendant qu’ils sont à notre service, sans notre accord ; et si de tels achats ont lieu, nous voulons que les biens achetés demeurent en notre main.
Nous défendons que nos baillis, tant qu’ils seront à notre service, ne marient leurs fils ou filles ni d’autres personnes qui leur appartiennent, à aucune personne de leur bailliage, sans notre accord ; et nous défendons aussi qu’ils les fassent entrer en religion dans leur bailliage, ni qu’ils acquièrent pour eux des bénéfices de la Sainte Église ni aucun bien ; ni qu’ils ne prennent des vivres ou des logements dans des maisons religieuses aux dépens des religieux. Cette défense de mariage et d’acquérir des biens, nous ne voulons pas qu’elle s’étende aux prévôts, maires ni aux autres officiers inférieurs.
Nous commandons que les baillis et prévôts et autres n’aient pas trop de sergents ou aides, afin que le peuple ne soit pas trop grevé par eux ; et nous voulons que les officiers soient nommés en pleine assise, ou qu’autrement ils ne soient pas considérés comme officiers. Quel que soit le lieu lointain ou pays étranger où nos sergents soient envoyés, nous voulons qu’ils ne soient pas crus sans lettres de créance de leurs supérieurs.
Nous commandons que les baillis et prévôts qui sont à notre service ne grèvent pas les bonnes gens de leur justice au-delà de la normale ; ni qu’aucun de ceux qui sont à notre service, ne soit mis en prison pour dette, si ce n’est pour la nôtre seulement.
Nous établissons qu’aucun ne nos baillis ne lève des amendes pour dettes de nos sujets, ou pour malfaçon, si ce n’est en assemblée plénière devant laquelle la dette soit jugée et estimée, et avec le conseil de bonnes gens, à moins qu’elle soit gagée par devant eux. Et s’il arrive que la personne qui est coupable ne veut pas attendre le jugement de la cour qui lui est offert, mais offre une certaine somme de deniers pour l’amende, ainsi qu’on l’a communément fait, nous voulons que la cour accepte la somme des deniers, si elle est raisonnable et concevable ; ou sinon, nous voulons que l’amende soit jugée comme il a été dit ci-dessus, à moins que le coupable ne s’en remette à la volonté de la cour. Nous défendons que les baillis, maires ou prévôts, ne contraignent par des menaces, par la peur ou autre contrainte, nos sujets à payer des amendes, ni ne les accusent sans raison valable.
Et nous établissons que ceux qui tiendront les prévôtés, vicomtés ou bailliages, ne les pourront vendre à autrui sans notre accord ; et si plusieurs personnes achètent les offices nommés ci-dessus, nous voulons que l’un des acheteurs fasse l’office pour tous les autres, et utilise la franchise qui convient aux chevauchées, aux tailles et aux charges communes, ainsi qu’il est accoutumé. Et nous défendons que lesdits offices soient vendus à leurs frères, neveux ou cousins, après qu’ils les auront achetés de nous ; ni qu’ils n’exigent des dettes qui leur sont dues, sauf celles qui sont du ressort de leur office ; leurs dettes propres, ils devront les exiger de par l’autorité du bailli, comme s’ils n’étaient pas à notre service.
Nous défendons que les baillis ou prévôts ne contraignent pas nos sujets qui ont des procès par devant eux, à changer de lieu ; mais qu’ils entendent les procès qu’ils ont par devant eux, dans le lieu accoutumé, de telle sorte qu’ils ne renoncent pas à demander leur droit à cause de leur travail ou de dépenses trop importantes.
Nous commandons qu’ils ne prennent leurs biens à aucun homme, sans connaissance de cause, ou sans notre ordre spécial ; qu’ils ne grèvent pas nos sujets de nouvelles exactions, tailles et de coutumes nouvelles ; ni n’acceptent que l’on fasse une chevauchée pour avoir leur argent ; car nous voulons que personne ne soit contraint à aller à la chevauchée ou à l’ost sans raison valable ; et ceux qui voudront aller à l’ost en personne ne seront pas contraints à racheter leur voyage en argent.
Nous défendons que les baillis ou prévôts ne défendent l’exportation de blé, vin ou autres marchandises hors du royaume sans raison valable ; et quand il faudra que cette exportation soit défendue, nous voulons qu’elle soit décidée en commun devant un conseil de prudhommes, sans risque de fraude.
Nous voulons que tous les anciens baillis, vicomtes, prévôts et maires, après avoir terminé leur mandat, restent pendant 40 jours sur le lieu où ils travaillaient, eux-mêmes ou leur procureur, afin de pouvoir répondre aux nouveaux administrateurs des méfaits qu’ils auraient commis et qui seraient connus par les sujets ayant à se plaindre d’eux. »
Jean de Joinville, Histoire de saint Louis, 140, éd. Natalis de Wailly, Paris, 1869, p. 249-254 (adaptation en français moderne in Ghislain Brunel, Élisabeth Lalou dir., Sources d’histoire médiévale IXe-milieu du XIVe siècle, Paris, Larousse, coll. Textes essentiels, 1992, p. 728-730).
Le « traité de Paris » entre Raymond VII de Toulouse et Louis IX (12 avril 1229)
Raymond, par la grâce de Dieu, comte de Toulouse, à tous ceux à qui les présentes lettres parviendront, salut dans le Seigneur.

Sachent tous que, comme la guerre avait sévi longtemps entre la sainte Église romaine et notre très cher seigneur Louis illustre roi de France d’une part, et nous d’autre part, aspirant par un zèle sincère à rester dans l’unité de la sainte Église romaine et dans la fidélité et le service du seigneur roi de France, nous avons de toutes nos forces donné tous nos soins à la paix tant par nous-même que par personnes interposées. Et, par la médiation de la grâce divine, cette paix entre la sainte Église romaine et le seigneur roi de France d’une part, et nous d’autre part, est ainsi rétablie.

Nous promettons au seigneur Romain, cardinal diacre de Saint-Ange, légat du Siège apostolique, au nom de l’Église romaine, que nous serons plein de zèle pour l’Église et notre seigneur Louis roi de France et ses héritiers, et que nous leur resterons fidèlement attaché jusqu’à la mort, que nous combattrons toujours et de toutes nos forces les hérétiques et ceux qui les croient, les fauteurs de troubles et leurs complices, dans la terre que nous tenons et que nous tiendrons nous et les nôtres, sans épargner nos proches, nos vassaux, nos parents, nos amis, que nous purgerons le pays des hérétiques et de la souillure hérétique, et que nous aiderons aussi le roi à en laver le pays qu’il tiendra […].

De même nous assignerons 4 000 marcs pour entretenir à Toulouse quatre maîtres en théologie, deux maîtres en décrets, six maîtres ès arts libéraux, et deux régents en grammaire […]. 

Le roi cependant, considérant notre humilité, espérant que nous persévérerons dans notre zèle pour l’Église et dans sa fidélité, et voulant nous faire une faveur, donnera notre fille que nous lui remettrons, en mariage à un de ses frères avec la dispense de l’Église, et il nous laissera tout le diocèse de Toulouse, excepté la terre du Maréchal, que celui-ci tiendra en fief du roi. Mais après notre mort, Toulouse et son diocèse appartiendront au frère du roi qui aura épousé notre fille et aux enfants qu’ils pourront avoir. Si le frère du roi mourait sans enfants, ce qu’à Dieu ne plaise, Toulouse et son diocèse reviendraient au seigneur roi et à ses héritiers sans que notre fille ou nos autres fils, filles ou héritiers ne puissent réclamer aucun droit […].

De même le roi nous laisse les diocèses d’Agen et de Rodez.

Du diocèse d’Albi, il nous laisse ce qui est en deçà du Tarn, à savoir du côté de Gaillac ; et la cité d’Albi restera au seigneur roi avec ce qui, dans le même diocèse, est de l’autre côté de ce fleuve dans la direction de Carcassonne […].

Le roi nous laisse le diocèse de Cahors, excepté la cité de Cahors, et les fiefs et autres biens que possédait dans ce diocèse le roi Philippe, son grand-père, à l’époque de sa mort […].

Pour tout ce qui nous est laissé, nous avons prêté hommage lige et foi au roi, suivant la coutume des barons du royaume de France. 

Toute l’autre terre qui est en deçà du Rhône, dans le royaume de France, et tout le droit que nous y avons ou pourrions y avoir, nous la cédons sans condition et absolument au seigneur roi et à ses héritiers pour toujours.

La terre qui est dans l’Empire, au-delà du Rhône, et tout le droit que nous y avons ou que nous pourrions y avoir, nous la cédons sans condition et absolument audit légat, au nom de l’Église, pour toujours […].

De même, nous ferons détruire entièrement les murs de la ville de Toulouse et combler ses fossés au mandement, à la volonté et sur l’ordre du légat. De même seront par nous détruits les murs, et comblés les fossés, de trente villes et châteaux […]. Et ces châteaux ne pourront être reconstruits sans la volonté de l’Église et du seigneur roi, et de nouvelles forteresses ne pourront pas être élevées ailleurs.

Nous pourrons néanmoins construire, si nous le voulons, des villes non fortifiées dans la terre qui nous est laissée […].

Et pour que toutes ces choses aient force perpétuelle, nous avons fait confirmer la présente page par la garantie de notre sceau.

Donné à Paris, l’an de l’Incarnation du Seigneur 1228
, la veille des ides d’avril.

Histoire générale de Languedoc, 8, Privat, Toulouse, 1844, preuves, coll. 883-892, traduit in Joseph Calmette, Charles Higounet, Textes et documents d’histoire, 2 : Moyen Âge, Paris, Presses Universitaires de France, 1953, p. 147-149.

Privilège accordé par Henri (VII) aux princes laïcs et ecclésiastiques dans l’empire (1er mai 1231) 
Henri, par la grâce de Dieu roi des Romains toujours auguste, à tous ses fidèles sa grâce et tout le bien.
Voulant conserver dans leur liberté et favoriser de toutes les façons nos princes ecclésiastiques et laïques ainsi que tous les autres fidèles de notre royaume, nous leur faisons par notre royale munificence cette faveur qui devra être inviolablement observée par nos villes.

Nous statuons en premier lieu que nous ne pourrons construire aucun nouveau château ou aucune nouvelle ville au préjudice des princes. Que de nouveaux marchés ne pourront pas gêner les anciens. Que personne ne sera forcé d’aller contre son gré à un marché. Que les anciennes routes ne seront pas détournées sans le consentement de ceux qu’elles traversent.

Que dans nos villes le droit de banlieue sera supprimé.

Que tous les princes useront paisiblement, selon la coutume approuvée de leurs terres, des libertés, juridictions, comtés et centaines libres ou inféodés.

Que les centgraves recevront leurs centaines du seigneur de la terre ou de celui qui aura été inféodé par le seigneur de la terre.

Que personne ne changera le lieu de la centaine sans le consentement du seigneur de la terre.

Qu’aucune assemblée synodale ne sera convoquée dans une centaine.

Que soient supprimés les citoyens qu’on appelle Pfahlbürger
.
Que les cens en froment, vin, argent et autres choses, qu’il était établi que les paysans paieraient, soient supprimés et ne soient pas rétablis par la suite.

Que les homines proprii
 des princes, des nobles, des ministériaux et des églises ne soient pas reçus dans nos villes.
Que nos villes restituent aux princes, aux nobles, aux ministériaux et aux églises les propriétés et fiefs qu’elles occupaient et qu’elles ne les occupent pas par la suite.

Que nous n’empêcherons pas, de nous-même ou par nos hommes, les princes de donner un conduit à travers la terre qu’ils tiennent en fief de notre main.

Que ne soit reçu sciemment dans nos villes aucun bandit, condamné par un juge ou proscrit ; que ceux qui y ont été reçus en soient chassés lorsqu’ils auront été reconnus.

Que nous ne ferons sur la terre d’un prince frappeur aucune monnaie nouvelle qui détruirait la monnaie princière.

Que nos villes ne pourront pas étendre leur juridiction en dehors de leur enceinte, à moins qu’une juridiction spéciale ne relève de nous.

Que personne dans nos villes ne reçoive en gage des biens inféodés sans le consentement et la décision du seigneur principal.

Que personne ne soit astreint aux travaux des villes, à moins d’y être tenu en droit.

Que les hommes résidant dans nos villes paient les droits anciens et justement dus, mais qu’ils ne soient pas frappés d’impôts non dus.

Que les homines proprii qui veulent aller auprès de leurs seigneurs ne soient pas astreints par nos officiers à rester.
Notre majesté royale décrète que les honorables princes qui nous sont chers jouiront de ces bienfaits, étant sauf les privilèges accordés par notre père et ceux que notre père ou nous-même pourront accorder. Nous voulons aussi que jouissent du même droit les vassaux, ministériaux, hommes et villes qui relèvent de nous et de l’Empire.
Donné à Worms dans une cour solennelle, l’année du seigneur 1231, Kal. de mai, indiction 4.

Monumenta Germaniæ Historica, Constitutiones et acta, 2, p. 418-420 (cité in Marcel Pacaut, Les Structures politiques de l’Occident médiéval, coll. U, Paris, Armand Colin, 1969, p. 255-260).
VII. Conflits de pouvoirs et nouveaux pouvoirs
Innocent III, lettre au duc de Zähringen (mars 1202)

Au noble duc de Zähringen,

Notre honorable frère, l’archevêque de Salzbourg, notre cher fils, l’abbé de Salem, et le noble margrave de la Ostmark, envoyés en ambassade par quelques princes auprès du Siège Apostolique, nous les avons gracieusement reçus et avons trouvé bon de leur accorder notre audience bienveillante.

De même, la lettre que les princes nous ont adressée par leur intermédiaire, nous la fîmes lire avec la plus grande attention et prendre bonne note de tout ce qu’elle contenait.

Entre autres choses dont lesdits princes nous informèrent dans cette lettre, ils ont exprimé le grief, selon lequel notre honorable frère, l’évêque de Palestrina, légat du Saint Siège Apostolique, aurait joué tantôt le rôle d’un électeur, tantôt celui d’un arbitre : en tant qu’électeur, il aurait été pareil à celui qui entre avec sa faucille dans le champ mûr d’un étranger et aurait ainsi porté atteinte à la dignité des princes, en se mêlant d’affaires étrangères ; en tant qu’arbitre, il aurait, semble-t-il, procédé d’une manière contraire au droit, car l’un des deux partis était absent et, n’ayant pas été invité, il n’était pas légitime de condamner ladite partie à cause de son entêtement.

Nous, cependant, conformément à notre devoir qui est d’être le serviteur apostolique de chacun, et qui sommes débiteurs de la justice envers tout un chacun, de même que nous ne voulons pas que notre droit soit usurpé par autrui, ne voulons pas nous approprier le droit des princes.

C’est pourquoi, conformément à notre devoir, nous reconnaissons à ces princes le droit et le plein pouvoir d’élire le roi qui sera élevé ensuite à la dignité impériale, car cela leur revient de droit et conformément à l’usage ancien, d’autant plus que droit et pouvoir de cette nature leur ont été transférés par le Siège Apostolique, qui a transféré la dignité impériale romaine des Grecs aux Germains en la personne de l’éminent Charles.

Mais de la même façon, les princes eux aussi doivent reconnaître ― et d’ailleurs ils l’ont reconnu pleinement en notre présence ― que c’est à nous que reviennent le droit et les pleins pouvoirs d’examiner la personnalité qui aura été élue à la royauté et destinée à être élevée à la dignité impériale, dans la mesure où c’est nous qui lui donnons l’onction, qui le consacrons et le couronnons.

Car c’est la règle et l’usage généralement répandu que c’est celui qui pratique l’imposition des mains qui a aussi le droit de contrôler [examinatio] la personne.
Si les princes élisaient comme roi – non seulement à l’issue d’un désaccord, mais même à l’unanimité – un homme sans Dieu ou un excommunié, un tyran, un fou ou un hérétique ou même un païen, nous devrions oindre, consacrer et couronner un tel homme ?

Dieu nous en préserve !

En réponse au reproche des princes, nous déclarons que notre légat, l’évêque de Palestrina a reconnu notre très cher fils dans le Christ, le roi Othon, et refusé le duc de Souabe Philippe, qu’il n’a pas joué le rôle d’un électeur, comme nous l’ont reproché certains princes dans leur lettre, puisqu’il n’a fait élire personne et qu’il n’a pas voté lui-même et que, partant, il ne s’est aucunement mêlé de l’élection ; il n’a pas non plus joué le rôle d’un arbitre puisqu’il n’a exercé aucune influence sur la procédure de vote pour l’élection de l’un ou l’autre candidat, ni pour la confirmer, ni pour l’infirmer. Par conséquent, il n’a, à aucun moment et en aucune manière, usurpé le droit des princes ou porté atteinte à celui-ci.

En revanche, il a exercé la fonction d’un héraut car il a proclamé que la personne du duc était indigne et que celle du roi était légitime pour l’exercice de la fonction impériale, et ceci non pas tant du fait des prises de parti des électeurs que sur la base des mérites propres de l’élu. La majorité de ceux qui ont pleins pouvoirs, selon le droit et l’usage, d’élire le roi destiné à devenir empereur, s’est, dit-on, prononcée pour le roi Othon ; et le simple fait que les partisans de Philippe eurent l’audace de voter pour celui-ci en l’absence des autres et en négligeant le droit de ceux-ci suffit à démontrer que leur procédure était illégitime

Car ceci est un principe du droit : ne pas tenir compte subrepticement d’un candidat susceptible d’être élu est une cause de nullité plus grande que la contestation du résultat par un grand nombre.

Comme celui qui fait un mauvais usage de son pouvoir perd à juste titre son droit de vote, ce n’est pas sans raison qu’il est juste et légitime que les autres qui n’ont pas porté une telle atteinte au droit, puissent faire usage de leur droit. Et comme le duc susnommé n’obtint l’onction et la couronne ni au lieu légitime, ni de la main légitime, mais que le roi, lui, les obtint tous deux où il se doit, à savoir à Aix-la-Chapelle et de la main légitime, à savoir de notre honorable frère l’archevêque de Cologne, nous ne reconnaissons en aucun cas la légitimité de Philippe, mais celle d’Othon et le nommons roi conformément à ce qu’exige le droit […].
Donné au Latran.

traduit par Marie-Rose Risse d’après le texte original publié in Deutsche Geschichte in Quellen und Darstellung, 1: Frühes und hohes Mittelalter, 750-1250, Reclam, Leipzig, 1995, p. 380-384.

Diplôme de Frédéric II en faveur de Lübeck, juin 226
Au nom de la sainte et indivisible Trinité, Frédéric II, par la faveur et la clémence divines empereur des Romains, toujours auguste, roi de Jérusalem et de Sicile.
Chaque fois que l’excellence de la majesté impériale tend sa main généreuse vers ses sujets et fidèles et récompense par des dons convenables ceux qui l’ont si bien mérité, chaque fois elle les conforte dans la constance de leur fidélité et renforce leur volonté d’obéissance ainsi que celle des autres fidèles. Nous voulons que soit connu de tous les fidèles de l’Empire, tant présents qu’à venir, que, en regard de l’authentique fidélité et de la sincère dévotion dont tous nos bourgeois de Lübeck ont remarquablement témoigné envers notre altesse, et considérant également avec attention les excellents services qu’ils nous ont rendus, ayant toujours eu le souci de faire preuve de leur fidélité envers nous et envers l’Empire, fidélité qu’ils pourront désormais exprimer de mieux en mieux, désirant par conséquent les gratifier généreusement puisqu’ils l’ont si bien mérité, nous avons concédé et fermement prescrit que la dite cité de Lübeck soit libre à perpétuité, c’est-à-dire soit cité immédiate et lieu impérial, dépendant immédiatement de la souveraineté impériale et ne pouvant jamais être séparée de cette souveraineté immédiate ; nous décidons également que si jamais l’Empire décide de donner un recteur pour diriger la cité, ne soit désignée pour cet office qu’une personne originaire du voisinage et des environs mêmes de la ville et aussi que le château, que l’on appelle Travemünde, soit de la même manière gouverné par ce recteur.
Voulant en outre que le territoire de la ville, sous notre heureux gouvernement, soit élargi et agrandi, nous concédons et ajoutons ceci à son territoire : que dorénavant cette cité ait de la rivière Padelügge jusqu’à la Trave et, en remontant la rivière Padelügge, le long des limites territoriales que l’on y distingue, jusqu’à la rivière de Krempelsdorf et de cette rivière de Krempensdorf jusqu’au Sec-Alleu et de là jusqu’à la Trave.
Et nous concédons aux susdits bourgeois qu’on ne lève et n’exige d’aucun d’entre eux le tonlieu à Oldesloe.
Nous leur concédons en outre le droit de faire et de frapper dans leur ville une monnaie à notre nom, ceci durant notre vie et celle de Henri, roi des Romains, notre illustre et très cher fils, et, de ce fait, chaque année ils paieront à notre cour 60 marcs d’argent. Lorsqu’à l’avenir arrivera un nouveau successeur, cette monnaie sera de nouveau frappée sous le même droit et avec la même taxe tout au long de son règne et nous décidons à propos de cette monnaie que tous nos successeurs, les uns après les autres, observeront ce que nous avons établi. Nous décidons et concédons en outre que ni nous ni l’un quelconque de nos successeurs sur le trône impérial n’exigera d’otages des bourgeois de Lübeck, mais se contentera uniquement de leur serment comme garantie de leur fidélité à l’Empire.
En outre tous les marchands fidèles, qui viennent en cette même cité par terre ou par eau pour leurs affaires doivent jouir d’une perpétuelle sécurité à l’aller comme au retour, pourvu qu’ils payent le droit auquel ils sont tenus. De plus quand les susdits bourgeois de Lübeck iront en Angleterre, ils seront entièrement délivrés par nous des abus et des exactions dont les gens de Cologne, de Tiel et leurs associés veulent, dit-on, les charger indûment. Nous annulons totalement ces abus : qu’ils jouissent du droit et des conditions dont jouissent les gens de Cologne, de Tiel et de leurs associés.
Et nous leur concédons l’île située en face du château de Travemünde, que l’on appelle Priwalc, à laquelle nous accordons également le droit de la ville appelé Wicbelede.
Nous voulons en outre et ordonnons fermement que nul, de rang élevé ou humble, clerc ou laïc, n’entreprenne à aucun moment que ce soit d’édifier une enceinte ou un castrum le long de la Trave tant en amont de la cité jusqu’à la source du fleuve, qu’en aval jusqu’à la mer, ni à moins de deux milles de chaque rive.
Nous interdisons strictement qu’un avoué étranger ose exercer son avouerie ou rendre justice sur le territoire de la cité.
Et puisque nous voulons de surcroît garantir les bourgeois de la dite cité de toute exaction indue ou irrégulière, nous interdisons formellement que l’on exige d’eux, sur tout le territoire du duché de Saxe, cette taxe que l’on appelle Ungeld. De plus qu’aucun prince, seigneur ou noble des provinces bordières n’ose empêcher d’arriver à la dite cité de Lübeck tout ce qui lui est nécessaire qui vient de partout, de Hambourg, Ratzebourg, Wittenbourg, Schwerin et de tout le territoire de Buruwin et de son fils : sur ces terres, que tout bourgeois de Lübeck, riche ou pauvre, puisse acheter et vendre sans aucun obstacle.
En outre nous interdisons fermement que toute personne, de rang élevé ou humble, clerc ou laïc, ne fournisse un sauf-conduit pour la dite cité à quelque personne que ce soit qui la soustrairait à l’obligation de répondre devant la justice à quiconque l’attaquerait.
Nous voulons en outre et ordonnons fermement que partout dans l’Empire, chaque fois que les susdits bourgeois auront subi un naufrage, leur soient totalement laissés ceux de leurs biens qu’ils auront pu arracher au danger, tout obstacle et toute contrainte cessant alors.
Nous leur concédons en outre la terre hors de Travemünde, à côté du port, là où se trouve le signal de ce port, leur donnant la possibilité d’user librement de cette terre pour les besoins et profits de la dite cité de Lübeck.
Et nous leur confirmons à perpétuité tous les droits, les bons usages et les bonnes coutumes dont on sait qu’ils ont jusqu’à présent joui depuis le temps de l’Empereur Frédéric, notre aïeul d’heureuse mémoire.
Nous décidons enfin et ordonnons fermement par l’autorité de ce privilège que personne, de rang élevé ou humble, clerc ou laïc, ne s’avise témérairement de perturber ou d’empêcher en quoi que ce soit ce que nous venons d’accorder aux susdits bourgeois de Lübeck. Si quelqu’un osait agir de la sorte, il encourrait notre courroux et devait payer une amende de 500 livres d’or fin, la moitié devant être versée à notre chambre, l’autre moitié aux victimes de l’outrage.
Afin que tout cela demeure effectif de tout temps, nous avons ordonné de rédiger ce privilège et de l’authentifier par une bulle d’or frappée à l’image de notre majesté.
Les témoins de cet acte sont : les archevêques Albert de Mayence, [Henri] de Milan, Lando de Reggio ; [Rodolphe] évêque de Coire et abbé de Saint-Gall ; les évêques [Engelhard] de Zeiss, [Henri] de Bâle, [Henri] de Worms, [Conrad] d’Hildesheim, Jacques de Turin, Maynard d’Imola et A[lbert] de Brescia ; [Hugues] abbé de Marbach, [Henri] abbé de Reichenau. H[ermann] maître de la maison de sainte Marie des Allemands de Jérusalem ; L[ouis] Landgrave de Thuringe, Albert duc de Saxe, Rainald duc de Spolète, Siegfried comte de Vienne et beaucoup d’autres.
Sceau du seigneur Frédéric II, par la grâce de Dieu, empereur invaincu des Romains, toujours auguste, roi de Jérusalem et de Sicile. Fait l’an de l’Incarnation du Seigneur 1226, mois de juin, 14e indiction, sous le règne de notre seigneur Frédéric II, par la grâce de Dieu empereur invaincu des Romains, toujours auguste, roi de Jérusalem et de Sicile, la 6e année de son règne impérial, la 1ère de son règne à Jérusalem et la 29e en tant que roi de Sicile. Amen. Fait près de Borgo San Donnino, l’année, le mois et l’indiction susdits.
texte original édité in Olof Ahlers, Antjekathrin Grassmann (dir.), Lübeck 1226 : Reichsfreiheit und frühe Stadt, Lübeck, H. Scheffler, 1976, p. 14-19 (cité et commenté in Jean-Patrice Boudet, Sylvain Gouguenheim, Catherine Vincent, L’Europe occidentale chrétienne au XIIIe siècle : Études et documents commentés, Paris, Sedes, coll. Regards sur l’Histoire, 105, 1995, p. 211-215).
Le premier gouvernement populaire à Florence (1250) selon la Nuova cronica de Giovanni Villani  (c. 1333-1340) 
Le retour à Florence de ladite chevauchée souleva, parmi les citoyens, une grande agitation ; les gibelins, qui avaient la seigneurie de ladite ville, faisaient en effet peser sur le peuple d’insupportables charges, impôts et taxes diverses et cela sans grand profit car les guelfes, déjà dispersés dans le contado de Florence, tenaient bien des châteaux, guerroyaient contre la cité, et, outre cela, ceux de la maison Uberti et tous les autres nobles gibelins à force d’extorsions, d’abus de pouvoir, d’arbitraire, tyrannisaient le peuple. Pour ce motif les bons citoyens de Florence se soulevèrent d’un commun accord et établirent leur quartier général à l’église de San Firenze ; mais en raison de la puissance des Uberti, ils n’osèrent pas y rester, et ils allèrent s’installer dans l’église des frères mineurs à Santa Croce ; mais une fois installés là, en armes, ils n’osaient pas rentrer chez eux, de peur, une fois désarmés, d’être mis en déroute par les Uberti et les autres nobles et condamnés par la Seigneurie. Aussi se dirigèrent-ils en armes vers les maisons des Anchioni de San Lorenzo, lesquels étaient fort puissants, s’y maintinrent toujours armés, et leur puissance leur permit de nommer trente-six chefs du Peuple.

Ils ôtèrent la Seigneurie au podestat qui était alors en charge à Florence et ils cassèrent tous les officiers. Cela fait, ils s’organisèrent sans que personne s’y opposât, ils donnèrent au Peuple une nouvelle organisation et de nouveaux statuts, et ils élirent comme capitaine du Peuple Messire Uberto de Lucques, le premier capitaine de Florence ; ils firent aussi douze anciens du Peuple, deux par sestiers
, lesquels guidaient le Peuple et conseillaient ledit capitaine ; ils se réunissaient dans les maisons de la Badia
 avant la porte qui va à Santa Margherita et, pour manger et pour dormir, ils retournaient chez eux. Tout ceci se passa le 20 octobre an du Christ 1250. Ce même jour vingt gonfalons
 destinés au Peuple furent remis par ledit capitaine à certains responsables répartis par compagnies d’armes et par vicinanze
 ; et on regroupa les paroisses, en sorte que, en cas de besoin, chacun dût rejoindre en armes le gonfalon de sa compagnie, et ensuite, avec lesdits gonfalons, rejoindre ledit capitaine du Peuple. On fit aussi faire une cloche que gardait ledit capitaine sur la tour du Lion ; le gonfalon principal du Peuple, que tenait le capitaine, était moitié blanc et rouge [suit la description des gonfalons des différents sestiers : on compte trois ou quatre gonfalons par sestier]. De même que ledit Peuple institua enseignes et gonfalons dans la ville, ainsi donna-t-il dans le contado à chaque piviere
 son propre gonfalon. Les pivieri étaient quatre-vingt-seize et il les organisa en ligues en sorte que chacune aidât l’autre et qu’elles vinssent en ville et à l’ost en cas de besoin.

C’est ainsi que s’organisa le premier Peuple à Florence ; pour mieux renforcer le Peuple ils décidèrent et entreprirent la construction du palais, lequel est derrière la Badia, sur la place de Saint-Apollinaire, celui en pierres taillées avec la tour. Auparavant la commune à Florence n’avait pas de palais ; la Seigneurie se tenait tantôt dans une partie de la ville, tantôt dans l’autre. Quand le Peuple se fut emparé de la Seigneurie et de l’État, on ordonna, pour mieux fortifier le peuple, que toutes les tours de Florence (il y en avait une grande quantité, hautes de cent vingt brasses) fussent tronquées et réduites à la mesure de cinquante brasses et pas plus ; ainsi fut fait. Avec les pierres on entoura de murs la cité outre Arno.

texte original in Giovanni Villani, Cronica, 6, 1, 39, Gherardi Dragomanni (éd.), Florence, 1844, p. 261 (traduction du florentin in Charles-Marie de La Roncière et alii, L’Europe au Moyen Âge, 2 : Fin IXe-fin XIIIe siècle, Paris, Armand Colin, 1969, p. 252-254).
�. Amende consécutive à une violation de la paix commune. (NdE)


�. Le protocole initial est en latin et araméen, le reste de la lettre en italien. (NdE)


�. Les Tolomei sont une des familles les plus notables de Sienne. Leur palais est encore aujourd’hui un des monuments remarquables de la ville. (NdE)


�. La seconde foire de Provins, en septembre. (NdE)


�. La guilde des marchands. (NdE)


�. Futur pape Martin IV : il a été chargé par le pape Clément IV de collecter une taxe spéciale sur le clergé de France pour subvenir aux frais de la croisade de Charles d’Anjou contre Manfred, le fils de Frédéric II. (NdE)


�. Les Scotti sont une famille de marchands de Pistoia. (NdE)


�. Monnaie émise en Sicile par Frédéric II. (NdE)


�. C’est-à-dire la chaîne. (NdE)


�. La muison est la longueur de la chaîne, soit à Douai 42 aunes, équivalent de 29,4 mètres. (NdE)


�. Cain et fleur de vesce sont des nuances de gris. (NdE)


�. Outil sur lequel on ourdissait. (NdE)


�. Ensemble des fils de chaîne attachés ensemble et ourdis ensemble. (NdE)


�. Pièce du métier à tisser. (NdE)


�. Ici le terme est employé pour « tisserand ». (NdE)


�. Sorte de lisière. (NdE)


�. Paniers de jonc. (NdE)


�. Ouvrières qui enlèvent les nœuds des draps. (NdE)


�. Lc, 4, 4. (NdE)


�. Lc, 24, 19. (NdE)


�. Lc, 10, 34. (NdE)


�. Lv, 19, 19 ; Dt, 22, 5 et 11. (NdE)


�. Concile de 589, canon 14. (NdE)


�. Col., 3, 9. (NdE)


�. Sir, 3, 14 ; 3, 28. (NdE)


�. Dt, 22, 11. (NdE)


�. 2 P, 2, 21. (NdE)


�. Le décalage apparent est dû au changement de style calendaire suite à l’adoption de l’édit de Roussillon, le 9 août 1564, fixant le début de l’année au 1er janvier. (NdE)


�. Citoyen d’une ville libre impériale vivant en dehors de la ville et de la banlieue. (NdE)


�. Hommes ayant plus de dépendance avec un seigneur qu’avec d’autres. (NdE)


�. Une version modifiée de cette lettre est devenue la décrétale Venerabilem. (NdE)


�. Circonscription urbaine. La ville est divisée en six sestiers. (NdE)


�. Abbaye bénédictine. (NdE)


�. Sorte d’étendards. (NdE)


�. Groupes d’habitants unis par la proximité de leur résidence. (NdE)


�. Paroisse. (NdE)
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